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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Landwirtschaft

Le Conseil fédéral a pris la décision de restructurer une nouvelle fois Agroscope. Le
centre de recherche agricole avait, déjà en 2014, subi des transformations dans son
fonctionnement. Cette fois-ci, les autorités ont souhaité rapprocher la conduite et la
recherche au sein d'Agroscope en supprimant un niveau hiérarchique. 24 postes de
cadres sont concernés, alors que dix postes seront créés pour assurer la tête des unités
nouvellement conçues. Ce modèle de direction entrera en vigueur le 1er janvier 2017.
L'annonce a déclenché une avalanche de réactions au Parlement, poussant de
nombreux et nombreuses élu.e.s à déposer des interpellations, à l'instar de Jacques
Bourgeois (plr, FR) (Ip. 16.3285) et Barbara Gysi (ps, SG) (Ip. 16.3303). Tous deux ont
attendu du Conseil fédéral de plus amples explications sur les raisons de cette
restructuration, cela deux ans après une transformation en profondeur du
fonctionnement des centres de recherche agricole suisses. L'exécutif a donc précisé
que ce plan intervient après une analyse annuelle des objectifs de prestation et en
réactions aux plaintes répétées des employé.e.s d'Agroscope quant à la lenteur des
processus décisionnels. De plus, le Conseil fédéral souhaite poursuivre les plans
d'économie amorcés en 2014, planifiant une réduction des coûts de l'ordre de CHF 8
millions par années (pour un budget total de CHF 140 millions).
Les cantons concernés par cette restructuration ont également manifesté leur
mécontentement, à l'image des canton de Vaud et de Genève, dont les député.e.s ont
demandé au Conseil fédéral de renoncer à la réorganisation d'Agroscope. 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 01.01.2016
KAREL ZIEHLI

Le Conseil fédéral a entériné les plans de restructuration d'Agroscope, avec,
toutefois, des modifications substantielles en comparaison aux premières propositions
émises par les autorités. Alors qu'il était initialement prévu de centraliser l'entier du
centre de recherche agricole à Posieux, dans le canton de Fribourg, les nombreuses
interventions déposées au Parlement ainsi que les véhémences exprimées par les
cantons concernés ont finalement dissuadé le Conseil fédéral d'abandonner le
fonctionnement décentralisé qui prévaut actuellement.
Posieux sera la colonne vertébrale du nouveau fonctionnement, alors que deux centres
régionaux – à Changins (Vaud) et à Reckenholz (Zurich) – ainsi que plusieurs stations
d'essai décentralisées – dont huit seront nouvellement créées – compléteront le
réseau. Ces dernières permettront de poursuivre la recherche appliquée à des
contextes locaux. Le Conseil fédéral veut ainsi réduire les coûts liés aux infrastructures
et à l'exploitation des sites actuels, afin de pouvoir utiliser cet argent pour la
recherche. A terme, 25 à 30 emplois liés au infrastructures seront supprimés. 
Malgré tout, quelques critiques ont émergé dans les médias, les autorités n'ayant pas
prévu de réaffecter l'ensemble des gains d'efficacité à la recherche agricole, préférant
en économiser une partie. L'USP a déploré cette décision, estimant que l'argent dégagé
devrait être pleinement réinvesti dans la recherche agricole afin de préparer au mieux
l'agriculture aux défis qui l'attendent (réchauffement climatique, etc.). De plus, une
partie des emplois actuellement situés en Suisse orientale seront relocalisés en
Romandie, certains redoutant donc une perte de «Know how», à l'instar de la
conseillère nationale saint-galloise Barbara Gysi (PS) et du conseiller d'Etat thurgovien
Walter Schönholzer (TG, plr). 2

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 08.05.2020
KAREL ZIEHLI
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Agrarpolitik

La situation de l'agriculture suisse et de l'approvisionnement du pays dépend
également du commerce agricole extérieur. A la fin de l'année précédente, les
Chambres avaient approuvé une nouvelle loi qui permettait le prélèvement de taxes
variables supplémentaires à l'importation de certains produits agricoles transformés,
le produit de ces taxes servant ensuite de subvention à l'exportation. Par là, on
rétablissait la capacité concurrentielle de l'industrie alimentaire nationale face aux
fabricants de la CEE et de l'AELE, qui bénéficient de prix des matières premières
agricoles bien moins élevés. Soutenue par la Fédération suisse des consommateurs, la
maison zurichoise Denner SA lança un référendum contre cette loi. Ayant trouvé entre-
temps l'appui de la Fédération romande des consommatrices et du Forum des
consommatrices de la Suisse allemande et du canton du Tessin, le référendum fut
déposé le neuf avril. La seule formation politique nationale qui se prononça en faveur
de cette action fut l'Alliance des indépendants; le PSS, pris entre la défense du
consommateur et la sauvegarde des places de travail de l'industrie alimentaire, laissa la
liberté de vote à ses membres; dans une situation identique, l'USS délégua à ses
fédérations le soin de se prononcer. Malgré ce manque de soutien, c'est une assez
faible majorité du peuple qui approuva la loi le sept décembre.

Votation du 17.12.1975

Participation: 31.08%
Oui: 587'148 (52.02%) / Cantons: 18
Non: 541'489 (47.98%) / Cantons: 4

Mots d'ordre:
- Oui: PDC (1*), PEV, PLR, PLS, MRS, DS, UDC; eco, UPS, USP, USAM, FSE
- Non: AdI
- Liberté de vote: PSS (2*); USS, TravS
*Nombre de sections cantonales déviantes entre parenthèses 3

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 17.12.1975
DANIEL SÜRI

Le gouvernement a ouvert une procédure de consultation sur l'introduction de
paiements directs complémentaires et de contributions en faveur de modes de
production et d'exploitation respectueux de l'environnement et des animaux dans la
politique agricole par une modification de la loi sur l'agriculture (art. 31). Ce faisant, il
va dans le sens des propositions de la commission Popp qui a fait part de ses travaux en
1990. Cette modification législative devrait être présentée aux Chambres en 1992 et
constituer un contre-projet indirect à l'initiative populaire de l’USP "pour une
agriculture paysanne compétitive et respectueuse de l'environnement". 4

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 05.09.1991
SERGE TERRIBILINI

Dans le cadre de la reconduction de la loi sur les crédits d'investissements dans
l'agriculture et aide aux exploitations paysannes adoptée en 1990 par la petite
chambre, le Conseil national a créé quelques divergences en première lecture. La
principale consista en l'adjonction de dispositions demandant que les exploitations
bénéficiaires de crédits se dirigent vers des modes de production respectueux de
l'environnement. Considérant que cela avait peu de sens et était déjà contenu au
premier article du texte, le Conseil des États resta sur sa position. La grande chambre
s'y rallia par la suite. Le reste des divergences fut également rapidement éliminé et la loi
acceptée à de larges majorités. 5

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 04.10.1991
SERGE TERRIBILINI

Le Conseil fédéral a présenté son message sur la modification de la loi sur l'agriculture
visant à introduire des paiements directs. Cette réforme est l'aboutissement de
plusieurs années de débats sur le problème du revenu paysan et des prix des produits
agricoles. S'inspirant de nombreuses interventions parlementaires, du rapport de la
commission Popp, et se plaçant dans la philosophie du 7e rapport sur l'agriculture, le
gouvernement, après une procédure de consultation encourageante, a proposé au
parlement des nouveaux articles 31a et 31b de la loi sur l'agriculture, qui prévoient
l'introduction de paiements compensatoires selon deux modes. Le premier est
composé de paiements directs complémentaires de caractère général et non liés à la
production. Ceux-ci sont destinés à compenser une politique des prix qui sera à
l'avenir plus respectueuse des règles du marché et à rémunérer des prestations
d'intérêt public. Ils devront, en outre, encourager l'agriculture de type familial, la

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 10.03.1992
SERGE TERRIBILINI
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protection de l'environnement et la collaboration entre les exploitations. Le montant
des paiements directs dépendra d'une série de critères dont, notamment, le type de
l'exploitation et sa surface. Le second concerne des paiements directs destinés à
soutenir des formes d'exploitation respectueuses de l'environnement. Ceux-ci seront
versés sur une base contractuelle et les critères d'octroi devraient être un emploi
moindre d'engrais ou de produits de traitement, une attention particulière vouée aux
animaux et le respect des mécanismes naturels et des équilibres écologiques.

Les besoins en paiements directs devraient atteindre un montant situé entre CHF 200
et 300 Mio. par année. Cette somme pourra être partiellement compensée par une
baisse des prix à la consommation et un accroissement de certaines recettes. Le
surplus de dépenses pour la Confédération devrait se monter à CHF 100 Mio.

Dans le même paquet législatif, le gouvernement a encore proposé une modification de
la loi visant à adapter la formation professionnelle aux besoins nouveaux, à l'harmoniser
avec la loi fédérale sur la formation professionnelle et à permettre la création de
nouvelles filières de formation ou de perfectionnement. 6

Dans un premier temps, le Conseil des États a adopté le projet du gouvernement à
l'unanimité. Il n'a effectué que des modifications de détail visant à rassurer les paysans,
comme, par exemple, de donner la garantie de la Confédération plutôt que du seul
Conseil fédéral en matière de paiements directs. 7

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 20.03.1992
SERGE TERRIBILINI

Le Conseil national, pour sa part, fit également un bon accueil à cette modification
législative. La Chambre fut ainsi généralement unanime pour admettre la nécessité de
réformer la politique agricole. La façon de le faire divisa cependant les parlementaires.
Les bourgeois, outre qu'ils se sont inquiétés du financement des paiements directs, ont
considéré ces derniers principalement sous l'angle d'une compensation des pertes de
revenu dues à une dérèglementation progressive, alors que la gauche et les écologistes
entendaient donner un plus grand poids aux paiements directs à caractère écologique.
Sous la pression de cette minorité, des modifications ont été apportées au projet initial
dans le sens d'une écologisation des paiements directs. C'est ainsi que les députés,
contre l'avis de leur commission, ont instauré le principe, à moyen terme (cinq ans),
d'une égalité de volume entre paiements directs économiques et écologiques. Ils ont
par contre refusé de subordonner exclusivement le versement de paiements directs à
des prestations à caractère écologique. Par ailleurs, la chambre a encore introduit,
toujours sous l'impulsion de la gauche et des verts, une limitation de l'octroi de
paiements directs en fonction des revenus et de la fortune de l'agriculteur. 8

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 18.06.1992
SERGE TERRIBILINI

Lors de la procédure d'élimination des divergences, le Conseil des États a ramené les
critères de limitation d'octroi de paiements directs au seul revenu agricole, sur
proposition de compromis d'A. Cottier (pdc, FR). La grande chambre s'est finalement
ralliée de justesse à cette proposition, la gauche et les écologistes entendant
fermement revenir à la proposition initiale. En revanche, la petite chambre a accepté la
disposition introduite par le Conseil national visant à terme à une égalité entre
paiements directs généraux et écologiques. Face à ces modifications, des menaces de
référendum sont venues des rangs de la droite, libéraux et démocrates du centre en
particulier, qui étaient opposés à toute limitation en fonction du revenu ou de la
fortune et qui n'ont guère goûté la disposition prévoyant la parité entre paiements
directs généraux et écologiques. 9

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 18.12.1992
SERGE TERRIBILINI

En fin d'année, le gouvernement a mis en consultation les deux ordonnances
destinées à mettre en application les modifications de la loi sur l'agriculture. En 1993,
CHF 150 Mio. devraient ainsi être consacrés aux paiements directs généraux et 40
millions pour les paiements directs à caractère écologique. Le texte définit les ayant
droit, les montants des paiements ainsi que leurs conditions d'octroi. Pour les
paiements généraux, les paysans doivent exploiter une entreprise d'au moins 3
hectares et n'utiliser comme main d'oeuvre que sept personnes au plus extérieures à
leur famille. Les sommes dévolues, pour les entreprises de plus de 10 hectares, seront
de CHF 1'000 par domaine en plaine et de CHF 2'000 en montagne. En plus, CHF 200
par an et par hectare seront versés. Pour les contributions écologiques, l'ordonnance

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 28.12.1992
SERGE TERRIBILINI
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définit quelles sont les formes particulièrement respectueuses de l'environnement qui
méritent une indemnisation. Il s'agit de la production intégrée, de la culture biologique,
de la détention d'animaux de rente en plein air, des surfaces de compensation
écologiques et de certaines surfaces assolées. 10

La procédure de consultation sur les deux ordonnances relatives à l'a loi sur
l'agriculture instituant des paiements directs complémentaires et des contributions
pour prestations écologiques a donné lieu à de nombreuses critiques de la part des
organisations paysannes, des partis politiques et des cantons. Ainsi, l’USP et l'UDC ont
jugé insuffisant le montant destiné aux paiements directs; de son côté, le VKMB, tout
comme les partis socialiste et écologiste, ont demandé que la somme versée pour les
contributions écologiques soit plus élevée. Quant à lui, le PRD a estimé que les
réglementations pour obtenir des contributions pour prestations écologiques étaient
beaucoup trop compliquées. Pour les cantons de Vaud, de Genève et du Valais, les
ordonnances prétériteraient les grandes exploitations et les cultures spéciales, comme
la vigne, les fruits et les légumes, très présentes en Suisse romande. Enfin, les cantons
de la Suisse centrale (UR, AI, NW, OW) se sont inquiétés de la faible part prévue pour les
régions de montagne. 11

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 15.04.1993
ANDRÉ MACH

En plénum, la Chambre s'est ralliée à sa commission pour ce qui concerne le
financement des paiements directs. Elle a cependant refusé d'accepter la proposition
de majorité qui entendait lier l'octroi de tout paiement direct à un minimum
d'exigences écologiques. De même, elle a rejeté des propositions de minorité rose-
verte d'introduire des taxes incitatives et de faire dépendre tout paiement direct d'une
conversion aux modes de production biologiques. Un front bourgeois, emmené par J.-
N. Philipona (prd, FR) et soutenu par J.-P. Delamuraz, a fait barrage aux arguments
favorables à une écologisation des paiements directs en assurant que cela conduirait à
promouvoir une agriculture trop chère, donc peu rentable, qui serait condamnée à
terme. Par ailleurs, le Conseil national a suivi la décision de la petite chambre de 1993
de rejeter l'initiative de l'USP «pour une agriculture paysanne compétitive et
respectueuse de l'environnement». Pour sa part, le Conseil des Etats a facilement
accepté le projet d'article constitutionnel de la grande chambre.
Suite aux débats parlementaires, l'USP a retiré son initiative.
(c.f. aussi: Positions de l'USP en 1990) 12

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 07.10.1994
SERGE TERRIBILINI

Le Conseil fédéral a mis en consultation auprès des milieux intéressés son projet de
«politique agricole 2007». Le gouvernement, par la voix du chef de l’économie Pascal
Couchepin, entend continuer dans la voie de libéralisation du marché. Après avoir
exprimé sa satisfaction sur l’avancement de la réforme 2002, il a donné les grandes
lignes de l’étape suivante, pour la période 2004-2007. Cinq lois sur l’agriculture
devraient être révisées, pour une optimisation des réformes déjà engagées. Parmi ces
mesures: abandon à terme du contingentement laitier (sur décision du gouvernement)
et de son prix cible, encouragement de l’augmentation de la taille des exploitations,
aide à la reconversion pour les agriculteurs qui désirent changer d’activité – l’idée
d’une retraite anticipée pour les paysans ou d’une indemnité pour cessation
d’exploitation a été abandonnée. En clair, le Conseil fédéral table sur une réduction du
nombre d’agriculteurs de 3% par année, contre 2,5% en 2000, accompagnée d’une
augmentation de la taille moyenne des exploitations, de 15 hectares en 2000 à 30
hectares à l’horizon 2007. Pour ce faire, des moyens financiers comparables à la
période 2002-2004 pourraient être alloués, soit environ 14 milliards de francs. Une
adaptation au renchérissement des payements directs et des crédits pour
l’amélioration des bases de production seront aussi prévus. Pour ne pas favoriser les
exploitations à temps partiel et les «faux paysans», le gouvernement envisage aussi une
modification du droit successoral direct: celui-ci, qui permet au repreneur du domaine
de l’acquérir à la valeur de rendement, ne sera applicable que si l’héritier est paysan à
plein temps. En revanche, la définition de l’exploitation agricole demeurera inchangée –
elle restera soumise à l’obligation de nécessiter 0,3 unité de travail. 13

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 22.09.2001
FRANÇOIS BARRAS
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Le projet PA 2007 implique la modification de six lois fédérales : la loi sur l’agriculture,
la loi sur les épizooties, la loi sur la protection des animaux, le droit foncier rural, le
droit sur le bail à ferme agricole et les droits réels immobiliers dans le code civil. Un
arrêté fédéral sur les moyens financiers destinés à l’agriculture pour les années 2004 à
2007 a également été soumis aux Chambres. Chacun des trois premiers textes a fait
l’objet d’un message séparé, de même que pour l’arrêté fédéral sur les moyens
financiers. Les trois autres modifications ont été présentées dans un document
commun. La politique agricole 2007 définit un cadre financier (14 milliards de francs
pour la période 2004-2007) et une quarantaine d’ajustements de la politique
agricole. 14

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 14.07.2002
ROMAIN CLIVAZ

Le Conseil des Etats, en tant que premier conseil, s’est saisi du dossier lors de la
session d’hiver. L’entrée en matière sur les sept projets a été décidée, malgré une
proposition Maissen (pdc, GR) de renvoi de la loi sur l’agriculture au Conseil fédéral.
Pour cette minorité, la PA 2007 constituait un encouragement à l’importation de
produits bon marché, elle menaçait l’occupation décentralisée du territoire et allait
encourager une exploitation plus intensive dans les vallées. Les principales critiques
émanaient des rangs UDC et PDC des régions périphériques qui craignaient une
libéralisation trop poussée et la mort de la paysannerie. Le porte-parole de la
commission, le radical Fritz Schiesser (GL), a rappelé aux élus que l’agriculture suisse
restait la plus soutenue au monde et que sur chaque franc encaissé par un paysan 70
centimes provenaient de l’Etat, contre 35 centimes dans l’Union européenne (UE). Le
conseiller fédéral Couchepin a qualifié les partisans d’une non entrée en matière de
nostalgiques qui ne voulaient tout simplement pas voir les changements intervenus au
cours des dernières années, notamment en matière d’ouverture des marchés et
d’habitudes de consommation. C’est par 25 voix contre 13 que la proposition de renvoi
Maissen a été rejetée. Les deux thèmes les plus controversés de la réforme étaient la fin
du contingentement laitier et l’introduction d’un système de mise aux enchères des
contingents de viande importée. La Chambre haute a suivi sa commission, et
partiellement le gouvernement, sur le premier dossier en acceptant l’abandon du
contingentement laitier. Le rythme retenu était toutefois moins élevé que celui du
gouvernement et prévoyait un abandon échelonné à partir de 2006. Une minorité
emmenée par Theo Maissen (pdc, GR) s’est opposée à la fin du contingentement. Sur la
libéralisation du marché de la viande, le système des enchères a été refusé.
L’enveloppe budgétaire de 14,09 milliards a été acceptée. La limite de revenu pour les
paiements directs a également été supprimée, malgré la mise en garde du socialiste
soleurois Leuenberger pour qui la population aurait de la peine à accepter le versement
de subventions à des paysans aisés. Au vote sur l’ensemble, le projet a été accepté par
27 voix, sans opposition. 15
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Le Conseil national s’est saisi du dossier lors de la session de printemps de l’année
sous revue. Il a décidé de supprimer le contingentement laitier, introduit en 1977. Les
rapporteurs de la commission ont rappelé qu’on ne saurait maintenir à terme ce
système, alors que les prix fixes seront abandonnés. Le national s’est cependant
démarqué du Conseil fédéral, en fixant la date butoir à 2009 et non 2007, et du Conseil
des Etats, en n’acceptant pas l’introduction d’un délai d’abandon anticipé à 2006 pour
les producteurs bio ou de montagne. La seule opposition de principe à ce changement
a été celle du démocrate du centre Toni Brunner (SG), qui n’a obtenu que 21 voix. Une
proposition rose-verte demandant le démantèlement en avril 2007 n’a pas trouvé grâce
aux yeux des parlementaires. En matière de produits issus de modes de production
interdits en Suisse, la proposition Beck (pl, VD), visant à en interdire l’importations (par
exemple la viande de bœuf américaine aux hormones), n’a pas obtenu de majorité. La
solution de la commission, permettant au gouvernement d’augmenter les droits de
douane de ces produits, ou d’en interdire l’importation, s’est imposée. Elle avait
l’avantage d’être plus flexible et de ne pas être contraire à certains engagements
internationaux de la Suisse. Dans le cadre de l’OMC, une interdiction d’importation d’un
produit ne se justifie en effet que par la démonstration de sa nocivité, exigence très
difficile à remplir. La chambre basse s’est ainsi distanciée du Conseil des Etats. Les
limites de revenu et de fortune fixées par le Conseil national pour l’attribution des
paiements directs ont introduit une nouvelle divergence entre les deux chambres.
L’introduction d’une limite de revenu a été acceptée par 102 voix (46 ps, 19 pdc, 15 prd,
10 pes, 6 udc) contre 65 (31 udc, 18 prd, 10 pdc, 6 pls). Le député bernois Hermann
Weyeneth (udc) a défendu la suppression de toute condition liée aux ressources des
agriculteurs, estimant que les paiements directs représentent une rémunération pour
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des prestations agricoles (entretien du paysage…). Cette position était également celle
du Conseil fédéral. Les partisans de telles limites ont notamment invoqué la nécessité
d’établir ce lien afin de rendre le projet plus acceptable par la population. Des
exigences de formation professionnelle ont en outre été introduites pour le versement
de paiements directs. De nombreuses propositions des socialistes et des verts de
conditionner le versement de paiements directs à des critères écologiques ont été
rejetées. 16

C’est lors de la session de mai que le Conseil national a poursuivi les débats. En cas
d’abandon d’exploitation, une aide d’Etat à la reconversion dans des professions non
agricole a été acceptée. Le Conseil national a ainsi suivi tacitement le Conseil des Etats.
Pour le soutien aux agriculteurs prenant leur retraite anticipée, le principe a été
accepté mais les moyens financiers n’ont pas été accordés. Lors du vote sur le frein aux
dépenses, le résultat de 100 contre 6 ne s’est pas révélé suffisant, le quorum étant fixé
à 101. Le démocrate-chrétien Anton Eberhard (SZ) a obtenu, contre l’avis de Joseph
Deiss, une indemnité destinée à préserver la culture d’arbres fruitiers à haute tige. Le
conseiller fédéral a, sans succès, rappelé que des aides étaient déjà possibles dans ce
domaine et que l’argent manquait pour cette nouvelle mesure. Une coalition des
représentants du monde agricole, de socialistes et d’écologistes est parvenue à
imposer un moratoire, valable jusqu’à la fin 2009, sur l’importation et la mise en
circulation des organismes génétiquement modifiés (OGM) destinés à être utilisés dans
l’environnement (par exemple des semences). Les arguments de la bernoise Simonetta
Sommaruga (ps), proche des milieux de défense des consommateurs, ont séduit de
nombreux représentants de la paysannerie. Elle a notamment affirmé qu’une telle
mesure constituerait un avantage comparatif pour les produits suisses. En précisant
clairement leur mode de production, les producteurs indigènes auraient ainsi la
possibilité de compenser le handicap du prix par une dénomination « sans OGM ». Elle
a également mentionné, comme preuve des préoccupations des citoyens en la matière,
le succès obtenu dans les deux premiers mois de la récolte des signatures en faveur de
l’initiative « pour des aliments produits sans manipulations génétiques ». Les partisans
ont également mentionné le risque, pour les paysans utilisant de telles semences, de
devenir dépendants de l’industrie chimique et des brevets. Une minorité de la
commission, emmenée par le radical Charles Favre (VD), mais défendue par Gerold
Bührer (prd, SH) au plénum, a estimé que l’image de la Suisse, en tant que lieu de
recherche, serait certainement affectée par une telle décision. Joseph Deiss, au nom
du gouvernement, s’est exprimé dans le même sens. Le radical Claude Frey (NE) a
déploré que l’on tente d’introduire un moratoire de manière sournoise, au moyen des
dispositions transitoires de la loi sur l’agriculture. De plus, il a rappelé que le débat
avait eu lieu dans le cadre des délibérations sur Gen-Lex et qu’il continuerait avec
l’initiative populaire lancée en début d’année. L’enveloppe financière de 14,092
milliards pour la période de 2004 à 2007 a été acceptée à une large majorité. La
distribution des fonds reflète également les grandes orientations prises par la politique
agricole fédérale. Les paiements directs augmentent de 5%, à 10,017 milliards environ.
Les mesures destinées à améliorer les bases de production et les mesures sociales
progressent également de 1,5%, à 1,129 milliard de francs. Quant aux mesures de
soutien au marché, elles baissent de 10%, à 2,946 milliards de francs. Ce crédit-cadre
est toujours susceptible d’être modifié lors des débats budgétaires annuels ou des
programmes d’allégements budgétaires. 17
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Le moratoire pour les OGM, introduit par le Conseil national, a été rejeté (29 voix
contre 6) au Conseil des Etats, où la gauche et les agriculteurs ont moins d’influence.
Pour la commission, le radical glaronais Fritz Schiesser a motivé ce refus par les effets
négatifs d’une telle disposition sur la Suisse comme lieu de recherche et de production
de ces technologies. Il a également rappelé que l’UE était sur le point de suivre notre
pays dans sa volonté de réglementer sévèrement cette matière, sans toutefois
emprunter la voie d’une interdiction, et qu’il serait dès lors maladroit de s’isoler. Il a
enfin expliqué qu’avec une politique agricole exigeant des exploitants un esprit
d’entreprise, on ne pouvait pas les mettre sous tutelle en leur imposant les produits à
commercialiser. Un refus de produits à base d’OGM par les consommateurs amènerait
ainsi naturellement les producteurs à y renoncer. Les conseillers aux Etats ont
partiellement rejoint le National en acceptant de fixer un plafond de revenu et de
fortune pour l’attribution des paiements directs. Au nom du Conseil fédéral, le
ministre de l’agriculture Joseph Deiss a, sans succès, appelé à soutenir la minorité
Cornu (prd, FR), opposée à la fixation d’une limite et à la solution de compromis de la
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commission. Les sénateurs ont maintenu leur refus d’introduire des conditions plus
strictes d’attribution d’IGP, la solution du National étant jugée impraticable et
injustifiée. La réglementation des importations de viande a été modifiée dans le sens
du Conseil fédéral avec l’acceptation de la mise aux enchères, dès 2009, de
contingents d’importation. Suivant la minorité David (pdc, SG), désireuse de ne pas
exclure les petites boucheries du marché, le plénum a toutefois accepté un garde-fou
permettant un retour à l’ancien système en cas de concentration excessive. En matière
de contingentement laitier, sa suppression pour 2009 a été admise, les organisations
privées ayant déjà la possibilité d’en sortir dès 2006. Une minorité, emmenée par le
grison Theo Maissen (pdc), est parvenue à faire mentionner explicitement les
producteurs des régions de montagne. La majorité des conseillers aux Etats a estimé
qu’un soutien supplémentaire à la culture d’arbres fruitiers à hautes tiges n’était pas
souhaitable en période de restrictions budgétaires. Le Conseil des Etats a enfin adopté
tacitement l’Arrêté fédéral sur les moyens financiers destinés à l’agriculture pour les
années 2004-2007. 18

L’interdiction de l’utilisation d’OGM dans l’agriculture a finalement été rejetée par la
chambre du peuple lors de la session d’été, comme recommandé par la commission.
Une minorité emmenée par le démocrate du centre thurgovien Hansjörg Walter, par
ailleurs président de l’Union suisse des paysans, a milité pour son maintien. Par 77 voix
contre 70 (quatre abstentions), les députés sont revenus sur leur décision prise lors de
la première lecture en mai. En matière de contingentement laitier, le Conseil national a
suivi le Conseil des Etats mais sans privilégier les régions de montagne. Les
parlementaires se sont également logiquement ralliés aux conseillers aux Etats et ont
supprimé les parts de contingents tarifaires pour le beurre. Cette disposition,
étroitement liée au système de contingentement laitier, était dès lors appelée à
disparaître. Les importations de viande ont été réglementées selon les souhaits du
Conseil fédéral et de la majorité de la commission. Par souci de transparence, le
système des enchères a été retenu. Une minorité, emmenée par le démocrate du
centre Hansjörg Walter (TG), a tenté, sans succès, d’obtenir du gouvernement
l’assurance que les grands distributeurs ne monopoliseraient pas les contingents
d’importation au détriment des boucheries artisanales. Joseph Deiss a pris l’exemple
des enchères de contingents de spécialités de viande (jambon de Parme entre autres),
où la crainte de la prise de contrôle du marché par les grands distributeurs ne s’était
pas réalisée. La différence concernant les Indications Géographiques Protégées a été
éliminée. Le Conseil national a accepté la solution du Conseil des Etats qui n’oblige pas
que les produits obtenant une telle protection ne soient fabriqués à partir de matières
premières suisses. La viande des Grisons pourra ainsi toujours être produite à base de
viande de bœuf argentin. Le plafonnement du revenu et de la fortune pour l’attribution
de paiements directs a été maintenu, sans que soit admise la proposition du Conseil
des Etats de traiter différemment les exploitants mariés. Contre l’avis de sa
commission, le plénum a suivi la minorité Eberhard (pdc, SZ) demandant une aide
financière supplémentaire pour la culture d’arbres fruitiers à hautes tiges. Le montant
n’a toutefois pas passé l’écueil du vote sur le frein aux dépenses, le quorum n’ayant pas
été atteint. La chambre basse a par ailleurs maintenu ses positions concernant
l’interdiction de l’importation de produits issus de modes de production non
autorisés en Suisse. 19
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Les deux dernières divergences ont été aplanies tacitement avec l’acceptation des
solutions de la chambre haute concernant les limites de revenu et de fortune pour les
paiements directs, ainsi que celle relative au refus d’accorder un soutien à la culture
d’arbres fruitiers à haute tige. Le plénum a suivi les recommandations de la commission
compétente, recommandant d’accepter le modèle prévoyant une limite, tout en
admettant son rehaussement pour les exploitants mariés. Sur le second thème, le
Conseil national a renoncé à cette exigence émanant de ses rangs et a suivi la décision
du Conseil des Etats. 20
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L’Arrêté fédéral sur les moyens financier destinés à l’agriculture avait été
définitivement accepté au début du mois de juin. Les autres textes constitutifs de la
Politique agricole 2007 ont été adoptés à la fin de cette même session d’été. La loi sur
l’agriculture a été acceptée à l’unanimité au Conseil des Etats et par 92 voix contre 17
au National. Les lois fédérales sur le droit foncier rural, sur le bail à ferme agricole, sur
les épizooties, sur la protection des animaux, ainsi que la modification du Code civil
suisse ont été soutenus à l’unanimité dans les deux chambres. 21
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Sur les six divergences demeurant avant ce troisième examen de la réforme par la
chambre haute, quatre ont été éliminées : l’édiction par le Conseil fédéral de
dispositions relatives à la déclaration des produits issus de mode de production
interdits en Suisse (relèvement des droits de douane ou interdiction de leur
importation), la réglementation concernant le contingentement laitier (renoncement à
une traitement particulier pour les régions de montagne), la mise aux enchères des
contingents de viande et une modification de la loi sur les épizooties (compétence du
Conseil fédéral de fixer le montant des taxes perçues sur le commerce du bétail afin de
couvrir les coûts de prévention et de lutte contre les épizooties). Le Conseil des Etats a
cependant maintenu sa position favorable à une augmentation du plafond de revenu et
de fortune pour l’octroi de paiements directs aux exploitants mariés dont le conjoint
exerce une activité rémunérée. Il a également confirmé son refus d’accorder un soutien
financier supplémentaire à la culture d’arbres fruitiers à haute tige. 22
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Au mois de mai, le Conseil fédéral a présenté son message concernant l’évolution de la
future politique agricole (PA 2011). Pour le gouvernement, l’agriculture suisse doit
continuer à fournir, par une production durable et axée sur le marché, des denrées
alimentaires de haute qualité, dont la production est respectueuse de la nature, des
animaux et de l’environnement. Le gouvernement a souhaité décharger les
consommateurs, mais également améliorer la compétitivité de l’agriculture et des
domaines situés en amont et en aval, tout en précisant que les adaptations devaient se
faire à un rythme permettant une évolution socialement supportable. La pièce
maîtresse de la réforme proposée par le Conseil fédéral consiste à réduire
considérablement les fonds utilisés aujourd’hui pour le soutien du marché, et à
réallouer les fonds ainsi dégagés aux paiements directs non liés à la production. Les
subventions à l’exportation seront également supprimées et la protection douanière
appliquée aux céréales et aux aliments pour animaux sera réduite. Pour le
gouvernement, la baisse des prix qui en résultera aura pour effet de mobiliser le
potentiel d’accroissement de la productivité et de diminuer les coûts, d’où un gain de
compétitivité. Le Conseil fédéral a estimé que le développement écologique se
renforcerait dans ces conditions, puisque les prix à la production baisseront et que les
paiements directs demeureront stables. Il a en outre proposé d’affecter au total 13,5
milliards de francs aux enveloppes financières agricoles pour la période 2008-2011, ce
qui correspond aux moyens financiers qui ont effectivement été disponibles durant les
années 2004 à 2007. La mise en œuvre de la stratégie et des axes d’action implique des
modifications dans plusieurs textes de lois, et parmi ceux-ci, la loi sur l’agriculture
(conditions-cadre de la production et des ventes, paiements directs, mesures
d’accompagnement social, etc.), la loi fédérale sur le droit foncier rural et la loi fédérale
sur le bail à ferme agricole (augmentation de la taille minimale fixée pour les entreprises
agricoles), la loi fédérale sur les allocations familiales dans l’agriculture (suppression de
la limite de revenu et augmentation du taux des allocations pour enfant), la loi sur les
denrées alimentaires, la loi sur les épizooties, et l’arrêté fédéral sur les moyens
financiers destinés à l’agriculture pour les années 2008 à 2011. 23
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Le Conseil des Etats a examiné ce projet de réforme lors de la session de décembre. Il
n’en a toutefois traité que le projet 1 « Modification de la loi fédérale sur
l’agriculture » et le projet 7 « Arrêté fédéral sur les moyens financiers destinés à
l’agriculture pour les années 2008 à 2011 » durant cette session. Même si le débat
d’entrée en matière a duré plusieurs heures, l’entrée en matière sur ces deux objets a
été décidée sans contestation. Deux camps se sont opposés lors de ce débat : d’un
côté les partisans du projet, soit le Conseil fédéral, les socialistes et les radicaux, et de
l’autre, des membres du PDC et de l’UDC. La majorité de la Commission de l’économie
et des redevances du Conseil des Etats (CER-CE), qui proposait d’entrer en matière sur
le projet du Conseil fédéral, souhaitait toutefois ralentir quelque peu le rythme des
réformes, position qu’ont soutenue plusieurs intervenants issus des rangs du PDC et de
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l’UDC. La commission a d’ailleurs proposé, à ce titre, de réallouer 80 millions de francs
supplémentaires provenant des paiements directs aux fonds destinés au soutien du
marché. A l’inverse, des membres radicaux du plénum ont considéré qu’il serait une
erreur de vouloir freiner le rythme des réformes, nonobstant au passage la suspension
actuelle du cycle de Doha. Ils ont également plaidé en faveur d’une refonte radicale du
système de paiements, la pièce maîtresse des réformes. Quant aux intervenants
socialistes, ils ont soutenu les projets présentés par le gouvernement, argumentant que
l’enveloppe financière demandée était élevée (8% des dépenses de la Confédération) et
qu’il ne fallait ainsi pas faire croire aux paysans que les fonds destinés au soutien du
marché permettraient de maintenir des prix élevés en Suisse ad aeternam. 24

Lors de la discussion article par article, la chambre haute s’est ralliée à la CER-CN et a
décidé de supprimer l’obligation faite aux exploitations de se convertir entièrement à
l’agriculture biologique pour se prévaloir du label bio. Celles-ci pourront en effet
obtenir cette appelation pour certaines branches d’activités, proposition à laquelle la
conseillère fédérale Doris Leuthard s’est dite favorable, à la seule condition qu’elle ne
s’applique qu’aux unités d’exploitation distinctes dont les flux de marchandises seront
physiquement séparés. Le Conseil des Etats, par 26 voix contre 7, et contre la
proposition du Conseil fédéral, a également décidé de renoncer à la mise aux enchères
de contingents tarifaires pour les pommes de terre. S’écartant de la position du Conseil
fédéral, la commission s’est prononcée en faveur de l’autorisation des importations
parallèles pour les moyens de production et les biens d’investissement agricoles
protégés par un brevet. Elle a été suivie par le plénum sur ce point (par 25 voix contre
13). En ce qui concerne le marché laitier, le Conseil fédéral s’est déclaré favorable au
maintien du supplément pour le lait transformé en fromage à 15 centimes par
kilogramme en 2008, puis à une baisse à 10 centimes dès 2009, en augmentant
toutefois en contrepartie les paiements directs octroyés aux paysans. En commission,
cette question avait suscité deux propositions. La majorité de celle-ci voulait reporter
au 1er janvier 2011 la baisse de 10 centimes prônée par le Conseil fédéral, tandis que la
minorité, emmenée par le démocrate-chrétien Eugen David (SG), était favorable au
maintien jusqu’en 2011 du supplément, ce qui équivalait à conserver le système actuel.
Par 24 voix contre 15, le Conseil des Etats s’est finalement rallié à la proposition de la
minorité et opté ainsi pour le statu quo. Le plénum n’a en outre pas suivi la proposition
du gouvernement d’abolition de la prime de non-ensilage dès 2009. Par 27 voix contre
13, il s’est prononcé en faveur d’un maintien de la prime à 3 centimes par kilogramme
de lait. Le Conseil des Etats s’est également écarté de la position du Conseil fédéral sur
la question de la mise en valeur de la laine de mouton, ce dernier réclamant la
suppression des contributions. Par 18 voix contre 14, les députés aux Etats ont
approuvé le maintien du statu quo défendu par la minorité de la commission. Au sujet
du sucre, la chambre haute a suivi, par 21 voix contre 15, l’avis de la majorité de la
commission, qui exigeait le versement de contributions tant pour la production que
pour la transformation des betteraves sucrières. Le Conseil fédéral et une minorité de
la commission étaient, quant à eux, favorables à la suppression pure et simple de
l’indemnité versée aux sucreries. S’agissant de la viticulture, le gouvernement et la
commission souhaitaient fixer des exigences minimales uniformes pour toutes les
catégories de vins. Le Conseil des Etats a cependant opté, par 17 voix contre 12, pour
laisser l’attribution de cette compétence aux cantons, la Confédération se contentant
de définir les critères des cahiers des charges. La voix du président a été nécessaire
pour approuver, contre l’avis du Conseil fédéral, le maintien de la mise aux enchères
des contingents d’importation de beurre. Au vote sur l’ensemble, le Conseil des Etats a
adopté le projet par 24 voix contre 1. 25
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En ce qui concerne le projet 7, l’arrêté fédéral sur les moyens financiers destinés à
l’agriculture pour les années 2008 à 2011, le Conseil des Etats s’est rallié, par 24 voix
contre 11, à la minorité de la commission emmenée par Eugen David (pdc, SG), qui
s’était prononcée en faveur de l’augmentation de 150 millions de francs du plafond des
dépenses prévu par le Conseil fédéral. Les députés n’ont pas suivi les arguments de la
conseillère fédérale Doris Leuthard, qui invoquait l’absence de moyens financiers pour
augmenter ce plafond. Au vote sur l’ensemble, l’arrêté fédéral a été adopté par 24 voix
contre 3. 26
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Commencé au Conseil des Etats à la fin 2006 (projets 1 et 7 uniquement), l’examen des
divers projets de loi relatifs à l’évolution future de la politique agricole (Politique
agricole 2011) a occupé les chambres durant les trois premières sessions
parlementaires de l’année sous revue. En tout, pas moins de sept projets de loi
différents avaient été soumis au parlement : loi fédérale sur l’agriculture (projet 1), loi
fédérale sur le droit foncier rural (projet 2), loi fédérale sur le bail à ferme agricole
(projet 3), loi fédérale sur les allocations familiales dans l’agriculture (projet 4), loi
fédérale sur les denrées alimentaires et les objets usuels (projet 5), loi sur les épizooties
(projet 6) et arrêté fédéral sur les moyens financiers destinés à l’agriculture pour les
années 2008 à 2011 (projet 7). 27
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Le Conseil national a examiné les projets 1 et 7 lors de la session de printemps. Une
minorité emmenée par Ernst Schibli (udc, ZH) et soutenue par le groupe UDC, a
proposé de renvoyer le projet au Conseil fédéral en le chargeant d’améliorer les
revenus des familles paysannes, d’augmenter le taux d’auto-approvisionnement et de
maintenir l’enveloppe financière globale à 14,09 milliards de francs. Le député zurichois
estimait en effet que la réforme agricole n’ouvrait aucune perspective pour les familles
paysannes dont la situation financière était déjà délicate. Tous les autres groupes se
sont toutefois prononcés contre cette proposition, et l’ont rejetée par 139 voix contre
43. Lors du débat d’entrée en matière, il est ainsi apparu, de manière paradoxale, que
la droite se montrait opposée à la réduction des aides publiques, à l’instar du Conseil
des Etats, alors que les socialistes et les Verts y étaient favorables, suivant ici la position
du Conseil fédéral. 28
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Lors de la discussion par article, le Conseil national a suivi, par 112 voix contre 72, une
minorité Max Binder (udc, ZH), qui proposait d’autoriser à l’avenir les exploitations
agricoles à porter le label bio même si une partie seulement de leur production est
issue de l’agriculture biologique. Le plénum s’est ainsi rallié à la décision du Conseil des
Etats. Malgré la tentative des Verts et des socialistes de s’opposer à cet
assouplissement, ce dernier a été adopté. 29

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 22.06.2007
ELIE BURGOS

Concernant la mise aux enchères de contingents tarifaires pour les pommes de terre,
le Conseil national a suivi, par 88 voix contre 75, une minorité Ernst Schibli (udc, ZH),
qui proposait de se rallier aux décisions du Conseil des Etats, qui s’y était opposé. Alors
que le camp bourgeois s’était prononcé en faveur du maintien de la répartition par
l’Etat, le camp rose-vert était, lui, favorable à une concurrence accrue. La décision du
Conseil des Etats d’autoriser les importations parallèles pour les moyens de
production et les biens d’investissement agricoles a en outre donné lieu à de vifs
débats. Par 95 voix contre 83, le plénum a finalement suivi la majorité de la commission,
adoptant ainsi la même position que la Chambre haute. 30

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 22.06.2007
ELIE BURGOS

Au sujet du supplément pour le lait transformé en fromage et de la prime de non-
ensilage, la chambre du peuple s’est ralliée à la décision du Conseil des Etats, par 114
voix contre 65 et 119 voix contre 55, respectivement. Elle a ainsi décidé que ces
suppléments devaient être maintenus pour les quatre prochaines années. La majorité
de la commission estimait en effet que le rythme proposé par le Conseil fédéral pour le
démantèlement des mesures de soutien du marché était excessif. 31

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 22.06.2007
ELIE BURGOS

Par 110 voix contre 74, les députés ont suivi une minorité emmenée par Ruth Genner
(pe, ZH) et rejeté la proposition visant à exclure du champ d’application de la loi les
effectifs maximaux d´animaux par exploitation. Les radicaux, soutenus par le groupe
UDC, ont plaidé à ce titre en faveur d’une suppression de ce qui constituait à leurs yeux
un excès bureaucratique, alors que les Verts ont fait valoir que le caractère non
industriel de l’agriculture suisse était précisément l’un des ses atouts. Pour ce qui est
de la mise en valeur de la laine de mouton, le Conseil national a suivi, par 90 voix contre
77, une minorité Hildegard Fässler (ps, SG), qui proposait, contrairement à ce qu’avait
fait le Conseil des Etats, de supprimer les contributions. 32
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Quant au subventionnement des sucreries en faveur duquel la Chambre haute s’était
prononcée, il a été rejeté par 117 voix contre 30, suivant en cela la majorité de la
commission, qui estimait qu’il était anormal que les entreprises du secteur aient pu
constituer une réserve de 100 millions de francs grâce aux subventions fédérales. Par
95 voix contre 77, le Conseil national a par ailleurs suivi la position du Conseil des Etats
d’augmenter les contingents d’importation de beurre. 33

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 22.06.2007
ELIE BURGOS

Avant le vote sur l’ensemble, les porte-parole du groupe UDC et du groupe radical ont
réaffirmé leur opposition aux révisions présentées par le Conseil fédéral. Le porte-
parole du groupe socialiste a regretté pour sa part qu’aucune des améliorations
proposées dans les domaines écologique et social n’ait été retenue. Quant à
Christophe Darbellay (pdc, VS), il a estimé que les agriculteurs étaient pris en otage par
la gauche et par la droite. Au vote sur l’ensemble, le projet a malgré tout été adopté par
73 voix contre 67. 34

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 22.06.2007
ELIE BURGOS

En ce qui concerne l’arrêté fédéral sur les moyens financiers destinés à l’agriculture,
le Conseil national s’est rallié à la décision du Conseil des Etats et l’a adopté par 114 voix
contre 26 lors du vote sur l’ensemble. 35

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 22.06.2007
ELIE BURGOS

Sur la question du supplément pour le lait transformé en fromage et du supplément
de non-ensilage, le Conseil des Etats s’est rallié, lors de l’élimination des divergences, à
la décision du Conseil national de permettre au Conseil fédéral d’adapter leur montant
le cas échéant. Quant à celle de la laine de mouton, la chambre haute a suivi, par 21 voix
contre 15, la minorité emmenée par Bruno Frick (pdc, SZ), qui proposait de maintenir
une subvention plafonnée à 600 000 francs par an pour sa mise en valeur. S’agissant
des sucreries, les députés se sont ralliés sans discussion à la décision du Conseil
national qui prévoit de mettre fin aux subventions fédérales pour la transformation des
betteraves. En toute logique, la disposition prévoyant que les sucreries confèrent à la
Confédération un droit de regard dans leurs comptes annuels a été biffée. 36

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 22.06.2007
ELIE BURGOS

En ce qui concerne les crédits d’investissement aux petites entreprises artisanales qui
transforment et commercialisent des matières premières agricoles et des produits
agricoles, la majorité de la commission s’est prononcée en faveur de la décision du
Conseil national visant à garantir une égalité de traitement entre ce type d’entreprise et
les autres entreprises agricoles. Par 33 voix contre 10, le conseil a néanmoins adopté
une proposition de minorité Hans Lauri (udc, BE), qui proposait que ces crédits soient
octroyés uniquement aux petites entreprises situées dans les régions de montagne,
ajoutant qu’il convenait d’éviter de mettre en place au moyen de fonds fédéraux des
structures artisanales dans tout le pays qui ne seraient pas viables à terme. La majorité
de la commission a souligné, dans le cadre de ce débat, que l’UE subventionnait de son
côté les entreprises de transformation et qu’il était important que ces dernières
bénéficient des mêmes conditions. La commission ayant estimé que ces dispositions
n’avaient pas leur place dans la loi sur l’agriculture, les députés ont biffé sans
discussion les dispositions du Conseil national prévoyant le versement de subventions
aux paysans pour l’utilisation du bois et de la biomasse, ainsi que pour l’encouragement
d’installations destinées à la production d’énergie renouvelable. 37

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 22.06.2007
ELIE BURGOS

Le Conseil national s’est rallié, contre l’avis de sa commission, à la décision du Conseil
des Etats de maintenir la subvention accordée au titre de la mise en valeur de la laine
de mouton. Les députés se sont également ralliés aux décisions du Conseil des Etats
sur la question des crédits d’investissement aux petites entreprises artisanales situées
dans les régions de montagne et sur celle des installations d’énergie renouvelable. Il a
toutefois approuvé, par 112 voix contre 66, une proposition déposée par le député
radical Marc Suter (BE), qui visait à compléter l’art. 22 al. 4 de la loi sur l’aménagement
du territoire par une disposition permettant d’accélérer la procédure d’autorisation
lorsque les installations de production d’énergie renouvelable respectent les sites sur
lesquels elles sont implantées. Malgré l’opposition du Conseil des Etats, qui estimait
que cette ultime divergence était contraire à la Constitution, car elle représentait une
atteinte au droit cantonal, le Conseil national n’en a pas moins maintenu sa décision. 38

BUNDESRATSGESCHÄFT
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En Conférence de conciliation, les deux chambres se sont mises d’accord sur une
proposition qui visait à biffer l’art. 22 al. 4 de la loi sur l’aménagement du territoire
dans la version adoptée par le Conseil national et à le remplacer par une disposition qui
prévoit que les installations solaires ne peuvent être autorisées dans les zones à bâtir et
dans les zones agricoles qu’à condition qu’elles ne portent atteinte à aucun bien
culturel ni à aucun site naturel. 39

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 22.06.2007
ELIE BURGOS

Début juillet, l’agriculteur genevois Willy Cretigny a lancé, avec le soutien de quelques
autres agriculteurs romands, un référendum contre la politique agricole 2011 adoptée
par les chambres deux semaines auparavant. Les seuls soutiens politiques ont été celui
des Verts genevois et du conseiller national popiste Josef Zisyadis (VD). L’USP, jugeant
que le statu quo serait pire que la réforme adoptée, n’a pas apporté son soutien aux
référendaires. Le référendum n’a toutefois pas abouti. 40

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 22.06.2007
ELIE BURGOS

Les chambres fédérales ont également examiné les projets 2 à 6 durant l’année sous
revue. Au Conseil des Etats, l’entrée en matière n’a été contestée sur aucun de ces cinq
projets. Lors de la discussion par article de la révision du droit foncier rural, du droit
du bail à ferme, de la loi sur les allocations familiales, de la loi sur les denrées
alimentaires et de la loi sur les épizooties, les deux premières révisions ont donné lieu à
de longs débats. La conseillère fédérale Doris Leuthard a affirmé, au cours du bref
débat d’entrée en matière au sujet du droit foncier rural, qu’il était nécessaire
d’assouplir la législation, afin de renforcer la compétitivité de l’agriculture. Elle a par
ailleurs attiré l’attention des députés sur le fait qu’à l’heure actuelle, seul 1% de la
surface agricole utile était sur le marché, ce qui n’était pas suffisant et constituait un
frein pour les jeunes agriculteurs qui désirent agrandir leur exploitation. Lors de la
discussion par article, le Conseil des Etats s’est toutefois écarté de la proposition du
Conseil fédéral dès le vote sur la taille minimale que doit avoir une exploitation pour
être considérée comme entreprise agricole. La limite jusqu’à laquelle une ferme peut
être reprise à la valeur de rendement dans le cadre de la famille est fixée à 0,75 unité
de main-d’œuvre standard (UMOS) par le droit en vigueur. Dans un souci de favoriser
l’évolution structurelle dans l’agriculture, le Conseil fédéral souhaitait relever ce seuil à
1,25 UMOS. Par 30 voix contre 1, les députés ont toutefois suivi la proposition de la
commission visant à fixer cette limite à 1 UMOS. Cette décision fera de fait reculer le
nombre d’exploitations considérées comme entreprises et donc soumises au droit
successoral de 44 000 à 38 000. 41

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 05.10.2007
ELIE BURGOS

S’agissant du contrôle des prix pour la vente de terrains agricoles, les députés se sont
vus proposer trois systèmes différents. Le Conseil fédéral, qui considérait que le fait
que seuls les exploitants à titre personnel aient le droit d’acquérir des terres agricoles
constituait une mesure de protection suffisante, voulait abandonner le contrôle des
prix sans le remplacer. De son côté, la majorité de la commission proposait que les
cantons puissent prévoir dans leur législation un prix de vente maximal, pour parer à
l’éventualité d’une envolée des prix. Quant à la minorité de la commission, elle
proposait de maintenir le contrôle des prix, mais en plaidant pour une flexibilité des
prix accrue. Cette dernière proposition permettait en effet aux cantons de définir de
façon un peu plus large ce qu’ils entendent par des prix d’acquisition surfaits (ils
auraient à ce titre la possibilité d’inscrire dans leur loi que le prix d’acquisition est
considéré comme surfait s’il dépasse de plus de 15 % le prix payé en moyenne les cinq
dernières années). Le Conseil des Etats s’est finalement rallié à la proposition de la
minorité de la commission par 27 voix contre 13. 42

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 05.10.2007
ELIE BURGOS

Le Conseil fédéral a proposé de supprimer la charge maximale, introduite il y a 60 ans,
afin de lutter contre le surendettement des agriculteurs. Estimant que les agriculteurs
étaient aujourd’hui en mesure de déterminer eux-mêmes de combien de capitaux
extérieurs ils avaient besoin, la majorité de la commission s’est prononcée en faveur de
cette modification. Une minorité emmenée par Alain Berset (ps, FR) a proposé, de son
côté, de maintenir le droit en vigueur, puisqu’il permettait de garder le contrôle sur les
dettes contractées par les exploitants agricoles. Le Conseil des Etats s’est finalement
rallié à la majorité de la commission, et à la proposition du Conseil fédéral, par 19 voix
contre 14. 43
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Dans le cadre de l’examen de la loi fédérale sur le bail à ferme agricole, le Conseil des
Etats s’est montré divisé sur la question du contrôle du fermage par les autorités. La
majorité de la commission désirait, à l’instar du Conseil fédéral, retirer le fermage du
contrôle des autorités, estimant que les parties devaient être libre de fixer entre elles
l’affermage des terrains agricoles. Une minorité Alain Berset (ps, FR) a toutefois
proposé le maintien du contrôle du fermage par les autorités. Le député socialiste n’a
cependant pas été suivi par le plénum, qui s’est finalement rallié à la majorité de la
commission et à la proposition du gouvernement par 17 voix contre 14. En ce qui
concerne la loi fédérale sur les allocations familiales, les députés se sont prononcés à
l’unanimité en faveur des propositions de la commission et du Conseil fédéral. 44

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 05.10.2007
ELIE BURGOS

La révision de la loi fédérale sur les denrées alimentaires et les objets usuels découlant
de la coopération avec l’UE a été adoptée par le plénum, moyennant une modification
toutefois. Celui-ci a adopté une proposition de minorité Rolf Büttiker (prd, SO), qui
demandait que les abattoirs ne soient pas soumis au versement d’émoluments
obligatoires à des fins de contrôle. Quant à la loi sur les épizooties, les députés ont
adopté les propositions de la commission sans en débattre. 45

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 05.10.2007
ELIE BURGOS

Au Conseil national, malgré une proposition de non-entrée en matière de la députée
socialiste Hildegard Fässler (SG) sur la loi sur le droit foncier rural (projet 2), et sur la loi
sur le bail à ferme agricole (projet 3), le plénum a décidé, respectivement par 96 voix
contre 66 et par 108 voix contre 65, d’entrer en matière sur les deux projets, les projets
4, 5 et 6 n’ayant pas fait débat. Lors de la discussion par article de la loi sur le droit
foncier rural, le Conseil national s’est rallié de manière tacite à la position du Conseil
des Etats en ce qui concerne la taille minimale fixée pour les entreprises agricoles et le
contrôle des prix. 46

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 05.10.2007
ELIE BURGOS

Au niveau de la charge maximale, les députés ont suivi leur commission et rejeté par
128 voix contre 39 une proposition de minorité Fulvio Pelli (prd, TI) qui proposait de
suivre le Conseil des Etats et le Conseil fédéral sur cette question, en supprimant les
mesures destinées à prévenir le surendettement des paysans. 47

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 05.10.2007
ELIE BURGOS

La chambre du peuple s’est également écartée de la décision du Conseil des Etats
concernant la loi sur le bail à ferme agricole, et a suivi – par 121 voix contre 33 – la
minorité de sa commission emmenée par Hansjörg Walter (udc, TG) et soutenue par
l’UDC, les socialistes et les Verts, qui souhaitait que le contrôle du fermage par les
autorités pour les terrains individuels ne soit pas supprimé. Elle a toutefois approuvé
les décisions du Conseil des Etats pour ce qui est de la loi sur les allocations familiales
dans l’agriculture, la loi sur les denrées alimentaires et les objet usuels, et la loi sur les
épizooties. 48

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 05.10.2007
ELIE BURGOS

Lors de l’élimination des divergences, le Conseil des Etats s’est rallié à la décision du
Conseil national sur la question de la charge maximale en matière d'engagement des
immeubles et des terrains non agricoles prévue dans la loi fédérale sur le droit foncier
rural. 49

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 05.10.2007
ELIE BURGOS

Le Conseil des Etats s’est ensuite rallié tacitement, lors de l’examen de la loi fédérale
sur le bail à ferme agricole, à la décision du Conseil national sur les divergences qui
subsistaient sur le contrôle du fermage. Ce dernier continuera ainsi à être exercé
également sur le fermage des terrains agricoles. 50
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Au mois de février, le Conseil fédéral a présenté son message relatif à la modification
de la loi sur I'agriculture. Ce message intervient dans le cadre des négociations
entamées fin 2008 avec l’UE au sujet d’un accord de libre-échange agroalimentaire
(ALEA) et dans le domaine de la santé publique. Dans la perspective d’un tel accord et
d’un éventuel aboutissement du cycle de Doha de l’OMC, il est prévu de constituer le
plus tôt possible une réserve inscrite au bilan du Compte d’Etat, destinée au
financement de mesures d’accompagnement (financement spécial). Le message
propose d’affecter les recettes douanières provenant des produits agricoles et des
denrées alimentaires importés au financement de mesures d’accompagnement, dont
l’affectation – limitée à huit ans – doit intervenir en 2009 déjà et se prolonger jusqu’à la
mise en oeuvre de l’ALEA et/ou d’un accord à l’OMC.
Au Conseil national, une faible majorité de la commission – composée en grande
majorité de députés UDC et de la gauche – a proposé de ne pas entrer en matière sur le
projet. L’UDC, estimait qu’en l’acceptant, le parlement se serait déjà engagé sur la voie
de la conclusion d’un accord de libre-échange avec l’UE. De son côté, le groupe
socialiste refusait majoritairement de signer un chèque en blanc en acceptant
l’inscription de cette réserve au bilan sans avoir d’informations précises sur l’accord
lui-même et sur ses mesures d’accompagnement. A l’opposé, une forte minorité de la
commission a plaidé pour l’entrée en matière, en faisant valoir que l’approbation de
cette réserve ne reviendrait pas à dire oui à l’accord lui-même. Selon son rapporteur,
Markus Zemp (pdc, AG), cette réserve ne représenterait qu’une précaution prise pour
parer au pire. Le président de l’USP, Hansjörg Walter (udc, TG), qui s’était prononcé en
commission en faveur de l’entrée en matière, contrairement à son groupe, a proposé
d’entrer en matière, puis de renvoyer le projet au Conseil fédéral avec mandat de
préciser les mesures d’accompagnement prévues. Enfin, le groupe des Verts
préconisait, quant à lui, dans l’hypothèse où l’entrée en matière serait votée, le renvoi
du projet au Conseil fédéral, en chargeant ce dernier de soumettre aux chambres un
message qui garantisse le financement d’une stratégie visant à la création de valeur
ajoutée en cas de conclusion d’un accord de libre-échange agricole avec l’UE ou
d’aboutissement du cycle de Doha à l’OMC. Suite à un long débat opposant dans les
grandes lignes partisans et les adversaires du libre-échange agricole, le Conseil national
a finalement refusé, par 111 voix contre 60, d’entrer en matière sur ce projet.
Au Conseil des Etats, la commission a proposé d’entrer en matière sur le projet. Au nom
de celle-ci, Simonetta Sommaruga (ps, BE) a signalé que, depuis la décision de non-
entrée en matière prise au Conseil national, plusieurs objections n’avaient plus lieu
d’être, certains points avaient été réglés entre-temps, et que les rapports des groupes
de travail sur les mesures d’accompagnement étaient désormais disponibles. Sur cette
base, les députés ont voté l’entrée en matière à l’unanimité. Lors de la discussion par
article, les députés ont rejeté une proposition Savary (ps, VD), qui visait à préciser dans
le texte de loi que les réserves au bilan seraient utilisées pour financer les mesures
d’accompagnement destinées à l’agriculture, ainsi qu’aux entreprises de premier
échelon de la transformation utilisant à titre prépondérant des matières premières
suisses. Au vote sur l’ensemble, les députés ont adopté le projet modifié par 28 voix
contre 4. 51

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 24.09.2009
ELIE BURGOS

Au printemps de l’année sous revue, le Conseil national a traité de la modification de la
loi sur l’agriculture modifiée par le Conseil des Etats l’année précédente. Cette
dernière met en place une réserve au bilan destinée au financement des mesures
d’accompagnements dans le cas d’un accord de libre-échange agricole. La commission
de l’économie et des redevances (CER-CN) a estimé que le rapport sur les mesures
d’accompagnement répond aux questions soulevées lors de la précédente discussion.
Après son refus d’entrer en matière l’année précédente, la chambre du peuple a
accepté de discuter du message par 110 voix contre 68. Seuls l’UDC et un tiers du
groupe socialiste se sont opposés à l’entrée en matière. Au terme d’une discussion très
animée, la chambre basse a adopté par 96 voix contre 79 une proposition Schelbert (pe,
LU) de renvoyer le projet au Conseil fédéral avec le mandat de garantir le financement
d’une stratégie de création de valeur ajoutée. La gauche et l’UDC ont soutenu cette
proposition. Le Conseil des Etats a rejeté cette proposition de renvoi considérant que
le Conseil fédéral est déjà en charge d’élaborer une stratégie de qualité. Il a également
estimé que le financement de cette stratégie doit être discutée dans le cadre de la
réforme agricole et non pas seulement dans le cas d’un accord de libre-échange.
Lors du retour au Conseil national, la CER-CN a souligné que le projet ne traite pas du
principe même d’un accord de libre-échange agricole aux contours inconnus. Elle a
estimé toutefois que les négociations en cours exigent de prévoir un financement dans
le cas de leur aboutissement. Par ailleurs, elle a rappelé que cette réserve deviendrait
caduque en cas d’absence d’accord de libre-échange. Une forte minorité de la
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commission a cependant souhaité maintenir la proposition de renvoi pour diverses
raisons : opposition au libre-échange, préférence pour la concentration des moyens
sur une stratégie de qualité et volonté de connaître les détails des mesures
d’accompagnement avant la finalisation d’un accord. Au vu des controverses, la
commission a recommandé par 13 voix contre 12 de rejeter le projet lors du vote
d’ensemble afin de permettre au gouvernement d’entamer les négociations sur le plan
international en position de force. Finalement, le Conseil national a rejeté par 153 voix
contre 27 le renvoi au gouvernement. Ce dernier n’a été soutenu que par les
écologistes et une partie des socialistes. Lors de la discussion par article, la chambre
basse a adopté par 123 voix contre 51 une disposition visant à cibler prioritairement la
réserve sur la mise en œuvre de ces mesures d’accompagnement. La gauche a proposé
de permettre la libération de cette réserve dans un délai donné ou si les négociations
n’aboutissent pas. Au vote d’ensemble, la chambre a adopté le projet modifié par 90
voix contre 87 et 8 abstentions. La grande majorité des écologistes et de l’UDC, ainsi
qu’un tiers du groupe socialiste ont rejeté le texte sans succès. Par la suite, la chambre
des cantons a adhéré à la proposition de celle du peuple. Au vote final, le Conseil
national a adopté le projet modifié par 94 voix contre 73, et le Conseil des Etats par 39
voix contre 3. 52

Le Conseil fédéral a présenté son message relatif aux moyens financiers destinés à
l’agriculture pour les années 2012 et 2013. D’une part, il vise à garantir une cohérence
entre les programmes de législature et les arrêtés financiers importants. Et d’autre
part, la validité des enveloppes financières se termine à la fin de l’année 2011. Il y a donc
une période intermédiaire de deux ans à laquelle il faut attribuer un financement. Le
Conseil fédéral a ainsi proposé d’allouer un montant de 6,7 milliards de francs pour les
années 2012 et 2013. Ce montant est destiné à des mesures sociales et à l’amélioration
des bases de production (351 millions), au soutien à la production et à la vente (763
millions) et aux paiements directs (5,614 milliards de francs). Le Conseil national a
décidé de conserver les montants des années précédentes en rejetant les propositions
relatives aux mesures de consolidation. Il a donc augmenté l’enveloppe globale de 130
millions par rapport au projet du gouvernement. Par ailleurs, il a rejeté par 91 voix
contre 87 une proposition de minorité allouant des financements pour quatre ans afin
de permettre une meilleure planification pour les agriculteurs. Seules l’UDC et une
majorité du groupe PDC ont soutenu cette proposition. Au vote sur l’ensemble, la
chambre basse a adopté ce projet par 158 voix contre 10. 53
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Le Conseil des Etats a traité le message du Conseil fédéral relatif aux moyens financiers
destinés à l’agriculture pour les années 2012 et 2013 modifié par le Conseil national
l’année précédente. Sur proposition de sa commission, la chambre haute a décidé à
l’unanimité de modifier la proposition d’augmentation de la chambre basse en la
limitant à 122 millions de francs au lieu de 133, soit à des moyens financiers totalisant
6,85 milliards de francs pour les deux années, afin de ne pas dépasser le montant qui
aurait été économisé dans le programme de consolidation. Le Conseil national s’est
rallié à cette proposition. 54
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Nach dem letztjährigen Vernehmlassungsverfahren veröffentlichte der Bundesrat im
Frühjahr seine Botschaft zur Agrarpolitik 2014 bis 2017. Da die Kernpunkte der
Revision, welche eine Weiterentwicklung des Direktzahlungssystems vorsahen, von den
Befragten zwar gutgeheissen worden waren, Verbesserungsvorschläge jedoch teilweise
in diametral entgegengesetzte Richtungen gezeigt hatten, entschloss sich der
Bundesrat einzig zu moderaten Änderungen der Vernehmlassungsvorlage. Er versuchte
dabei, zusätzliche Faktoren einzubauen, welche die Revision für die Schweizer
Bäuerinnen und Bauern verträglicher machen würde. Nebst der Revision des
Landwirtschaftsgesetzes (LwG) umfasste die Agrarpolitik einen Entwurf zum
Budgetrahmen für die Landwirtschaft von 2014 bis 2017 sowie diverse Änderungen in
anderen Gesetzen, wie etwa dem Zolltarifgesetz oder dem Bundesgesetz über das
bäuerliche Bodenrecht. Dass die Vorlage umstritten sein würde, zeigte sich bereits im
Vorfeld der Ratsdebatten: Die Diskussionen in den vorberatenden Kommissionen zogen
sich insgesamt bis zu 24 Stunden hin, diverse Parlamentsmitglieder beklagten sich
zudem über intensives Lobbying von Seiten des Bauernverbandes und anderer
Interessengruppen. 55
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Während der Eintretensdebatte des Nationalrates zur Agrarpolitik 2014 bis 2017 in der
Herbstsession signalisierten alle Fraktionssprecher ihr grundsätzliches Einverständnis
mit der Stossrichtung der Vorlage, welche Fehlentwicklungen der letzten Jahre zu
korrigieren versuche und die schweizerische Landwirtschaft nachhaltiger und
ökologischer ausgestalten wolle. Einzige Ausnahme war die SVP-Fraktion, die ihre
Ablehnung mit je einem Nichteintretens- und einem Rückweisungsantrag kundtat: Die
Nahrungsmittelproduktion, welche ihrer Meinung nach die Hauptaufgabe der
Landwirtschaft sei, werde mit der Gesetzesvorlage zugunsten von mehr Ökologie an den
Rand gedrängt. Durch eine fortschreitende Extensivierung der Schweizer Produktion
steige die Abhängigkeit vom Ausland, was nicht zuletzt beim Thema der
Futtermittelimporte bereits heute oft kritisiert werde. Auch eine Öffnung der Märkte
gegen aussen würde mit der neuen Agrarpolitik ins Visier genommen. Die beiden
Anträge wurden von der grossen Kammer deutlich abgelehnt: Einzig die SVP-Fraktion
und beim Rückweisungsantrag zusätzlich je ein CVP- und ein BDP-Parlamentarier
stellten sich dahinter. In der kleinen Kammer, welche sich in der Wintersession mit der
Vorlage befasste, war das Eintreten unbestritten. 56
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Die Detailberatungen von Erst- und Zweitrat erstreckten sich im Rest des
Berichtsjahres über sechs bzw. vier Sitzungen und zeichneten sich durch zeitweise
hitzige Diskussionen aus. Auffällig war, dass sich die Nationalräte Aebi (svp, BE) und
Ritter (cvp, SG) besonders oft mit Wortmeldungen und Minderheitsanträgen
exponierten; die Medienberichterstattung führte dies auf deren Kandidaturen für das
zu dieser Zeit ausgeschriebene Präsidium des Bauernverbandes zurück. Im Besonderen
bestimmten die gesetzlichen Grundlagen für Milchmarkt, der Import von Fleisch und
lebenden Pferden sowie Bestimmungen zu den Direktzahlungen die inhaltliche
Erörterung. Betreffend Milchmarkt setzte sich im Nationalrat eine Minderheit Rösti
(svp, BE) durch, die das Obligatorium für Milchkaufverträge aufrechterhalten wollte.
Demnach dürften ProduzentInnen ihre Milch jeweils nur an einen Vertragspartner
verkaufen, die Verträge würden zudem auf die Mindestdauer von einem Jahr ausgelegt
und sollten Regelungen zu Mengen, der Preisfestsetzung und den Zahlungsmodalitäten
enthalten. Die Verträge müssten einem staatlichen Verwaltungsorgan gemeldet werden,
und Verstösse würden vom Bundesrat mit Sanktionen geahndet. Der Ständerat
widersetzte sich dieser Entscheidung, weil die Milchwirtschaft dadurch wesentliche
marktwirtschaftliche Attribute wieder verlieren würde, die sie mit der Aufhebung der
Milchkontingentierung 2009 erst kürzlich erhalten hatte. Er kehrte deswegen zum
Vorschlag des Bundesrates zurück: Die Branche solle selbst einen Standardvertrag
organisieren, der auf Begehren der Branchenorganisation vom Bundesrat für
verbindlich erklärt werden könne. Wenn im Sektor keine Einigung über einen Vertrag
erzielt werde, habe der Bundesrat die Kompetenz, vorübergehende Vorschriften über
Kauf und Verkauf von Rohmilch zu erlassen. Als Nächstes sprachen sich beide Räte für
eine Kontingentierung des Pferdeimports aus. Nach einem Vorschlag der
ständerätlichen Minderheit Seydoux (cvp, JU) sollen die Kontingente zu 50% aufgrund
der Käufe von in der Schweiz gezüchteten Pferde verteilt werden: Damit sollen die
einheimische Pferdezucht und insbesondere die Freiberger Pferde aus dem Jura,
welche zu dem Zeitpunkt die noch einzige ursprüngliche Schweizer Rasse waren,
geschützt werden. Auch der Import von Fleisch wurde restringiert: Nachdem eine
Minderheit Hassler (bdp, GR) im Nationalrat mit 87 zu 90 Stimmen äusserst knapp
gescheitert war, nahm die ständerätliche Kommission den Vorschlag wieder auf und
verlangte, dass 40% der Zollkontingentsanteile von Rinder-, Schaf-, Ziegen- und
Pferdefleisch nach der Zahl von in der Schweiz geschlachteten Tieren zugeteilt werden
soll. Die ständerätliche Ratslinke und Bundesrat Schneider-Ammann argumentierten
vergeblich dagegen, dass eine solche Einschränkung des freien Marktes nicht wie
beabsichtigt die kleinen und mittleren Metzgereien fördern, sondern den fünf grössten
Schlachtbetrieben der Schweiz, welche damals bereits 70% der Rindergattung
schlachteten, eine noch grössere Macht verschaffen würde. In der Abstimmung setzte
sich die Kommission schliesslich mit 21 zu 15 Stimmen durch. Im Kernbereich der
Beratungen, der Umgestaltung des Direktzahlungssystems, befassten sich die Räte
zuerst mit den Bedingungen, welche zum Bezug von staatlicher Unterstützung
berechtigen. Der Ständerat beschloss dabei, dass Direktzahlungen nicht mehr für
bewirtschaftete Flächen ausgezahlt werden sollen, welche nach Inkrafttreten dieser
Gesetzgebung in eine Bauzone umgewandelt werden. Es handelte sich dabei um einen
Kompromissvorschlag zwischen den Anliegen des Bundes- und des Nationalrats, welche
Beiträge für sich in Bauzonen befindende Flächen vollständig bzw. überhaupt nicht
streichen wollten. Mit der Fassung des Ständerats sollten einerseits Kulturlandflächen
gegen zu grosszügige Neueinzonungen geschützt, andererseits aber solche Bäuerinnen
und Bauern nicht bestraft werden, die zurzeit noch nicht bebaute Flächen
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bewirtschaften und pflegen. Bei der Neuausrichtung der Direktzahlungen selbst wurde
im Nationalrat die Einführung des Instruments „Landschaftsqualitätsbeiträge“ intensiv
diskutiert: Die Gegner kritisierten, dass die Landwirte damit für Leistungen abgegolten
werden sollten, welche erstens von diesen seit Jahrzehnten freiwillig erbracht und
zweitens nicht objektiv beurteilt werden könnten: So seien die Ausschmückung des
Hofs mit Geranien, eine mit Kopfstein gepflasterte Strasse oder die Einrichtung einer
Feuerstelle keine unterstützenswerten Massnahmen. Der Bundesrat und die
Befürworter erklärten daraufhin, dass diese Beiträge auf spezifische, traditionelle
Bewirtschaftungsarten wie etwa Wytweiden im Jura oder Wässermatten im Oberaargau
abzielten, deren Fortbestand nicht zuletzt auch für die Schweiz als Tourismusmagnet
von grosser Wichtigkeit seien. Die SVP, jeweils eine knappe Mehrheit der FDP und der
BDP sowie ein Drittel der CVP sprachen sich in der Abstimmung der grossen Kammer
gegen diese Art von Beiträgen aus, unterlagen jedoch mit 85 zu 98 Stimmen. Im
Ständerat fiel die Annahme der Beiträge mit 30 zu 9 Stimmen deutlicher aus. Die
radikalste Änderung nahmen die beiden Kammern mit der Streichung der Tierbeiträge
vor: Die Auszahlung pro Tier bzw. Grossvieheinheit habe falsche Anreize gesetzt und zu
Überproduktion, tiefen Preisen im Milchsektor, steigenden Kraftfutterimporten und zu
erhöhter Umweltbelastung geführt. Stattdessen werden deshalb sogenannte
„Versorgungssicherheitsbeiträge“ eingeführt: Dabei handelt es sich um
flächenbezogene Zahlungen, die eine sichere Versorgung der Bevölkerung mit
Nahrungsmitteln garantieren sollen. Sie setzen sich zusammen aus einem Basisbeitrag
je Hektare und einem zusätzlichen abgestuften Beitrag in Bezug auf geografische und
klimatische Erschwernisse. Bei Grünflächen muss ausserdem ein Mindesttierbesatz
erreicht werden. Die SVP und Teile der CVP, FDP und BDP stellten sich dagegen und
brachten im Nationalrat einen Minderheitsantrag Aebi (svp, BE) ein, der mit einer
Erhöhung des Basisbeitrags je nach Tierbesatz die Tierbeiträge zumindest teilweise
beibehalten wollte. Dieser Vorschlag wurde auch ausserhalb der Ratsdiskussion stark
propagiert, war aber in der Abstimmung mit 100 zu 80 Stimmen chancenlos. Auch im
Ständerat waren die neuen Beiträge umstritten und wurden mit Minderheitsanträgen
sowie einem Alternativvorschlag der Kommissionsmehrheit bekämpft. Die Version des
Bundesrats setzte sich schliesslich dennoch durch, was hauptsächlich den Ständeräten
Freitag (fdp, GL) und Baumann (cvp, UR) zu verdanken war: Als in der ständerätlichen
Kommission klar geworden war, dass die Versorgungssicherheitsbeiträge so nicht
akzeptiert würden, arbeiteten die beiden bürgerlichen Ständeräte zwei Einzelanträge
zur Anpassung der Übergangsbeiträge aus. Diese befristeten Zahlungen sollen einen für
die Landwirte sozialverträglichen Systemwechsel ermöglichen. Nachdem Ständerat
Freitag seinen Antrag zugunsten des anderen zurückgezogen hatte, akzeptierten die
Ratsmitglieder den Antrag Baumann, laut welchem die Übergangsbeiträge acht Jahre
lang ausgerichtet werden und bis 2017 um nicht mehr als 10% pro Jahr zurückgestuft
werden dürfen. Damit wurde diejenige Neuerung, gegen welche sich der
Schweizerische Bauernverband (SBV) am heftigsten gestemmt hatte, bereits im
Berichtsjahr von den Räten definitiv in das revidierte Gesetz aufgenommen. Auch die
Verlängerung des Moratoriums für gentechnisch veränderte Organismen wurde von den
Räten im Rahmen der Agrarpolitik beschlossen. Sie nahmen damit das Anliegen einer
Motion Ritter (cvp, SG) auf, die sich auf die Ergebnisse des nationalen
Forschungsprojekts (NFP 59) gestützt hatte: Der Einsatz von dem zurzeit verfügbaren
gentechnisch veränderten Saatgut erbringe keine wirtschaftlichen Vorteile für die
Schweizer Landwirte, deswegen sei eine Fortführung des Moratoriums gerechtfertigt.
Die Frist soll neu bis Dezember 2017 gelten. Trotz ausgedehnten Diskussionen im
Nationalrat konnte die FDP, welche die Aufhebung bzw. eine Verkürzung der Frist
zusammen mit Minderheiten der CVP, BDP und SVP unterstützt hatte, die übrigen
Ratskolleginnen und -kollegen nicht überzeugen. 57

Am Ende der Wintersession 2012 war damit bereits klar, dass das Hauptziel des
Bundesrats, mit der neuen Agrarpolitik eine Änderung des Direktzahlungssystems
vorzunehmen, erreicht werden würde. In der auf 2013 angesetzten
Differenzbereinigung werden sich die eidgenössischen Räte erneut mit der Situation
des Milchmarkts, der Importrestriktion für Fleisch sowie diversen kleineren
Uneinigkeiten auseinandersetzen müssen. 58
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Über die finanziellen Mittel, die der Landwirtschaft in den Jahren 2014 bis 2017
zukommen sollen, konnten sich die Kammern im Berichtsjahr noch nicht einigen. Nach
längeren Diskussionen beschloss der Nationalrat in einer äusserst knappen
Abstimmung, dass das Budget im Bereich der Grundlagenverbesserungs- und
Sozialmassnahmen um CHF 160 Mio. erhöht werden solle. Der Bundesrat, welchem die
grüne, die grünliberale, die sozialdemokratische Fraktion sowie eine Mehrheit der
Liberalen gefolgt waren, warnte vergeblich davor, dass eine Budgeterhöhung nicht mit
den Vorgaben der Schuldenbremse vereinbar sei. Auch bei der Abstimmung zur
Ausgabenbremse – welche sonst in beiden Räten ausnahmslos einstimmig gelöst
worden war – und bei der Gesamtabstimmung über den Beschluss zu den finanziellen
Mitteln demonstrierten SP und GLP ihre Ablehnung, was jedoch folgenlos blieb. Im
Ständerat endete die Gegenüberstellung des Kommissionsantrages auf Folgeleistung
des nationalrätlichen Entscheids und eines Minderheitsantrages Fetz (sp, BS), der auf
der ursprünglichen Budgetierung beharrte, in einem Patt. Der Ratspräsident äusserte
sich im Stichentscheid zugunsten der Minderheit. Somit werden diese, als auch die
oben erwähnten Meinungsverschiedenheiten zwischen National- und Ständerat, 2013 in
der Differenzbereinigung zur Agrarpolitik 2014 bis 2017 nochmalig thematisiert
werden. 59
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In der Frühjahrssession schlossen die beiden Kammern ihre Beratungen zur neuen
Agrarpolitik ab. Das Gesetz hatte somit insgesamt zweimal den Stände- und dreimal den
Nationalrat passiert, bevor alle Differenzen bereinigt waren. Zum Jahr 2012, siehe
hier. 60
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Auch die Importrestriktionen bei Fleisch und Pferden wurden 2013 erneut
thematisiert: Erstere wurden dank einer Allianz von CVP, BDP und SVP sowie einer
Mehrheit der FDP im Nationalrat definitiv angenommen, während letztere in der
Differenzbereinigung nach längeren Diskussionen wieder aus dem Gesetz entfernt
wurden. Als Hauptargumente dagegen angeführt wurden im Nationalrat die bereits
hohe finanzielle Unterstützung für eine qualitativ hochstehende Pferdezucht von
jährlich CHF 3 Mio. und die negativen Auswirkungen auf den Wettbewerb, welche sich
durch eine derartige Regelung ergeben würden. Grossteile der Ratslinken und -mitte
vermochten die Abstimmung für sich zu entscheiden. Der Ständerat folgte ihnen in
seiner zweiten Lesung mit 21 zu 15 Stimmen. 61
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Diverse Bestimmungen fanden entgegen anfänglicher Ablehnung doch noch Eingang in
das Gesetz: So beharrte die grosse Kammer auf ihrer Forderung, dass der Bundesrat
Einzelkulturbeiträge auch für die Gewährleistung einer angemessenen Versorgung mit
Nutztierfutter verwenden können soll. Ziel dieser Massnahme ist die Reduktion der
Futtermittelimporte, deren Einsatz in den letzten Jahren zunehmend in die Kritik
gekommen war: Die dadurch bestehende Abhängigkeit vom Ausland wurde als zu gross
beurteilt, ausserdem kritisierte man die damit einhergehende, indirekte Förderung von
Monokulturen in Schwellenländern. Bundesrat Schneider-Ammann erläuterte, dass die
inländische Futtermittelproduktion bereits mit den Versorgungssicherheitsbeiträgen
gefördert werde. Eine bürgerliche Ratsmehrheit von 103 zu 76 Stimmen sowie im
Ständerat eine Mehrheit von 23 zu 13 Stimmen beschlossen aber, dieses Anliegen auch
bei den Einzelkulturbeiträgen zu verankern. Des Weiteren beschlossen die Räte, dass
der Bund in Zukunft nicht nur die Verwertung von Kernobst, Steinobst und Trauben
finanziell unterstützen kann, sondern auch jene von Beeren. Es handle sich hierbei um
wichtige Produkte der Schweizer Landwirtschaft, deren Herstellung mit einem hohen
Aufwand verbunden sei. Auf dem Markt sei ihre Position zudem fragil aufgrund der von
den Konsumierenden verlangten Frische und Qualität: Eine Förderung der Verwertung
sei daher notwendig. Der Bundesrat hatte diese Gesetzesänderung abgelehnt mit der
Begründung, dass Beeren Premiumprodukte im Hochpreissegment seien. Eine
Subvention würde falsche Anreize setzen und die Produktion in einen
wertschöpfungsschwachen Bereich lenken. Er unterlag im Nationalrat aber deutlich und
im Ständerat mit 19 Ja- gegenüber 15 Nein-Stimmen. 62
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Beim Bundesgesetz über die landwirtschaftliche Pacht bremsten die Parlamentarier
den Bundesrat in seinen Reformbestrebungen: Dieser hätte die Verbesserungen von
Bewirtschaftungsstrukturen (sog. „Arrondierungen“) erleichtern wollen, indem er daran
beteiligte Pachtende von der Informationspflicht ihrer Verpachtenden befreit hätte.
Wenn also zwei Pächter das von ihnen verwaltete Land aus Effizienzgründen
ausgetauscht hätten, ohne dabei eines der bestehenden Pachtverhältnisse aufzulösen,
hätte das stillschweigende Einverständnis der Verpächter gegolten. Die bürgerlichen
Parteien, welche sowohl im National- als auch im Ständerat gegen diese Regelung
argumentierten, machten geltend, dass dies eine Missachtung des Eigentums darstellen
würde: Pachtverträge seien Verpflichtungen zur persönlichen Bewirtschaftung, welche
man nicht beliebig austauschen könne. Nachdem sich die Räte je zweimal mit der
Thematik auseinandergesetzt hatten, lehnten sie den bundesrätlichen Antrag daher
deutlich ab. 63
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In seiner Botschaft zum Bundesbeschluss über die finanziellen Mittel für die
Landwirtschaft in den Jahren 2018-2021 beantragte der Bundesrat im Herbst 2016,
auch in der Landwirtschaft den Gürtel enger zu schnallen. Konkret beabsichtigte er, für
die Jahre 2018-2021 für die Massnahmen zur Grundlagenverbesserung und für die
Sozialmassnahmen CHF 563 Mio. als Höchstbeitrag festzulegen, für Massnahmen zur
Förderung von Produktion und Absatz die Grenze bei CHF 1'730 Mio. zu setzen sowie
für Direktzahlungen CHF 10'985 Mio. zu budgetieren. Insgesamt lag somit der
vorgeschlagene Finanzrahmen bei CHF 13.278 Mrd. und damit um CHF 514 Mio. oder 3.7
Prozent tiefer als die effektiven Ausgaben in der vorangegangenen Periode (CHF 13.792
Mrd.). Da weniger Betriebe als erwartet an den Programmen des Bundesamts für
Landwirtschaft teilgenommen hatten, war der maximale Zahlungsrahmen für die
Periode von 2014-2017 von CHF 13.830 Mrd. nicht vollständig ausgeschüttet worden,
was dazu führte, dass die effektiven Ausgaben bei CHF 13.792 Mrd. zu liegen kamen.
Grund für die Kürzungen waren gemäss Bundesrat Schneider-Ammann der Voranschlag
2015 sowie das Stabilisierungsprogramm 2017-2019, zwei Sparpakete, welche die
Bundesfinanzen entlasten sollten. In der nationalrätlichen Diskussion traf der Vorschlag
aber auf Widerstand. Die Kommissionsmehrheit beantragte, die finanziellen Mittel für
die Landwirtschaft auf demselben Niveau zu belassen wie in den Jahren zuvor und auf
Sparmassnahmen in der Landwirtschaft zu verzichten. Dieser Antrag wurde mit 14 zu 8
Stimmen bei 2 Enthaltungen auch von der Mehrheit der Finanzkommission unterstützt.
Da die Bauern und Bäuerinnen dabei seien, die Agrarpolitik 2014-2017 umzusetzen,
wäre der Zeitpunkt für Sparmassnahmen denkbar schlecht. Weiter würden mit den
Einsparungen Betriebe bestraft, die sich an die neuen Gegebenheiten angepasst und
Investitionen getätigt haben. Zudem sei die finanzielle Lage von vielen Betrieben wegen
der sinkenden Preise ohnehin schon sehr schwierig, so die Argumentation der
Kürzungskritiker.
Eine Minderheit der WAK-NR beantragte analog zum Bundesrat den Zahlungsrahmen
gesamthaft bei CHF 13.278 Mrd. festzulegen. In der Schlussabstimmung entschied sich
der Nationalrat mit 119 zu 59 Stimmen (10 Enthaltungen) dafür, auf Sparmassnahmen in
der Landwirtschaft zu verzichten und die finanziellen Mittel auf dem Niveau der
Vorjahre zu belassen. Die Mehrheit setzte sich aus den geschlossen stimmenden SVP-,
BDP- und CVP-Fraktionen sowie Stimmen aus allen anderen Lagern zusammen. 64
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Die Mehrheit der WAK-SR stellte den Sparmassnahmen des Bundesrates und dem
Vorschlag des Nationalrates eine eigene Version der finanziellen Mittel für die
Landwirtschaft in den Jahren 2018-2021 gegenüber. Der ständerätliche Vorschlag
entsprach den Zahlen, welche die kleine Kammer schon im Rahmen der Diskussion um
das Stabilisierungsprogramm beschlossen hatte. Die WAK-SR schlug vor, CHF 563 Mio.
für Grundlagenverbesserung und Sozialmassnahmen, CHF 1'747 Mio. für die Förderung
von Produktion und Absatz und CHF 11'250 Mio. für Direktzahlungen zu sprechen. Mit
diesem Vorschlag lag die WAK-SR gesamthaft CHF 273 Mio. über dem bundesrätlichen
Entwurf und CHF 232 Mio. unter der grosszügigeren Version des Nationalrates. Zwei
Minderheitsanträge von Seiten der SP-Fraktion wurden in der Ständeratsdebatte in der
Wintersession 2016 diskutiert. In einem davon forderte Anita Fetz (sp, BS) den
Ständerat dazu auf, dem Vorschlag des Bundesrates zuzustimmen, im anderen
beantragte Christian Levrat (sp, FR), gesamthaft CHF 24 Mio. weniger zu sprechen, als
die Kommissionsmehrheit beabsichtigt hatte. In der Gesamtabstimmung vermochte die
Fassung der Kommissionsmehrheit die Ratsmehrheit mit 33 zu 3 Stimmen (5
Enthaltungen) zu überzeugen. Damit ging der Entwurf zurück zum Nationalrat und ins
Differenzbereinigungsverfahren. 65
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Der Bundesbeschluss über die finanziellen Mittel für die Landwirtschaft in den Jahren
2018-2021 gelangte im Frühjahr 2017 zur Differenzbereinigung in die grosse Kammer.
Mit 152 zu 30 Stimmen (5 Enthaltungen) entschied der Nationalrat, dem vom Ständerat
vorgeschlagenen Kompromiss zuzustimmen. Die unterlegene Opposition, welche dafür
eingestanden war, die restriktivere Version des Bundesrates zu übernehmen, bestand
aus der geschlossen stimmenden GLP-Fraktion sowie Teilen der SP- und FDP-
Fraktionen. Mit diesem Entscheid stand also fest, dass insgesamt CHF 13'560 Mio. für
landwirtschaftliche Unterstützungsmassnahmen in den Jahren 2018-2021 zur Verfügung
stehen. 66
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Le Conseil fédéral souhaite restructurer Agroscope, comme il l'a fait savoir lors d'une
conférence de presse organisée sous la pression des médias ayant eu vent de ses plans.
Quelques 600 places de travail seraient ainsi touchées – soit la moitié des emplois –,
une réduction des coûts de l'ordre de 20% étant planifiée principalement dans le
domaine des charges opérationnelles. A cela s'ajoute la volonté de centraliser le gros
des activités à Posieux dans le canton de Fribourg, alors qu'Agroscope s'étend
actuellement sur douze sites répartis dans toute la Suisse. Le front d'opposition contre
les plans du Conseil fédéral est large. Premiers touchés, les sites concernés par un
éventuel transfert vers Posieux, tels que Tänikon dans le canton de Thurgovie, se
dressent avec véhémence contre cette centralisation. Les élu.e.s de Thurgovie font
remarquer que la Confédération vient d'investir dans ce pôle de recherche dans le
cadre du projet «Swiss Future Farm» et font part de leur incompréhension, d'autant
plus que des accords entre le canton et la Confédération ont été conclus en 2016 afin
de maintenir les 100 places de travail à Tänikon; accords que la Confédération devrait
donc rompre, comme l'explique le conseiller d'Etat thurgovien Walter Schönholzer (TG,
plr). De plus, les élu.e.s de ce canton font remarquer que les conditions climatiques
sont autres entre Fribourg et la Thurgovie, insistant de ce fait sur l'importance d'une
recherche au niveau local. La conseillère aux Etats Brigitte Häberli-Koller (pdc, TG) s'est
emparée de cette question en posant une série de questions au Conseil fédéral sur
cette centralisation via une interpellation (18.3375). De plus, un interpellation d'urgence
a été déposée par des député.e.s du parlement cantonal, texte demandant aux
autorités cantonales de faire pression sur le Conseil fédéral afin de sauvegarder le
centre de recherche. Porté par son parlement, Walter Schönholzer en appelle aux
cantons voisins afin de s'opposer à cette restructuration, notamment à Zurich. La
réaction y est, par ailleurs, semblable là-bas, 70 député.e.s de tous bords ayant signé un
postulat d'urgence afin que le gouvernement zurichois fasse pression sur les autorités
fédérales pour que les centres de recherche de Zürich-Reckenholz et Wädenswil soient
maintenus. Cette fronde s'étend également en Romandie, qui accueille plusieurs pôles
d'Agroscope, entre autres à Chagin, en Valais, mais également à Avenches avec le Haras
national – le centre de recherche équin. Concernant ce dernier, le Conseil et
observatoire suisse de la filière du cheval (COFICHEV) redoute un morcellement des
activités du Haras en cas de baisse du budget; l'institution ayant, par ailleurs déjà subit
des restructurations ces dernières années.
Lors de la deuxième rencontre du comité de projet externe – regroupant toute une
série d'acteurs concernés – quant au futur d'Agroscope, Johann Schneider-Ammann a
eu l'occasion de rappeler les objectifs visés par cette restructuration: à savoir,
renforcer la recherche agricole suisse en réduisant les coûts liés aux infrastructures et
en focalisant les domaines de recherche. Les cantons ayant participé à la rencontre ont
ainsi pu exprimer leurs craintes concernant la centralisation de la recherche. 67
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La CER-CN a décidé, par 13 voix contre 12, d'amener devant sa chambre le Rapport du
Conseil fédéral concernant la vue d'ensemble du développement à moyen terme de la
politique agricole, afin de discuter de son renvoi ou de son maintien – une demande
qui ne s'est faite que très rarement au sein du Parlement et qui a surpris plus d'un
intervenant. En effet, ce rapport a fait couler beaucoup d'encre et a déjà été
longuement discuté – en plus des diverses réactions relayées par la presse – dans le
cadre des débats parlementaires relatifs à l'initiative sur la souveraineté alimentaire,
ayant eu lieu quelques jours après la publication du présent rapport. Ce ne sont donc
pas moins de 21 parlementaires qui demandent à monter à la tribune pour exposer leur
position vis-à-vis du rapport en lui-même ainsi que des propositions de la commission.
Une majorité de celle-ci propose de renvoyer le rapport tout en prenant en compte
quatre points pour la rédaction d'un nouveau rapport. Premièrement, la commission
veut que le Conseil fédéral fasse une évaluation précise de l'actuelle politique agricole
afin de pouvoir concevoir au mieux la nouvelle mouture. Deuxièmement, elle souhaite
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que la composante internationale (accords de libre-échange) soit traitée à part et en
tenant compte des intérêts de l'ensemble de l'économie. Troisièmement, la majorité
exige que le prochain rapport prenne en compte le nouvel article constitutionnel relatif
à la sécurité alimentaire récemment approuvé par une majorité des votants. Et
quatrièmement, le Conseil fédéral est invité à remanier le calendrier de la politique
agricole afin de pouvoir prendre en compte les résultats des différentes initiatives
populaires relatives à l'agriculture (entre autres: initiative pour une souveraineté
alimentaire, initiative pour des aliments équitables, initiative pour une eau potable
propre et une alimentation saine) qui seront soumises aux citoyens et citoyennes ces
prochaines années. La majorité de la commission estime, en effet, que le Conseil
fédéral doit adopter son message sur la politique agricole 22+ avant la votation sur
cette dernière initiative, afin que la première chambre puisse traiter le message juste
après la décision populaire – le Conseil fédéral serait amené, en cas d'acceptation, à
devoir reformuler un message, cette initiative amenant vraisemblablement une révision
fondamentale de la politique agricole. 
A cela, trois propositions de minorités s'opposent à renvoyer tel quel le projet proposé
par la majorité au Conseil fédéral. La minorité 1 demande même à rejeter le renvoi du
présent rapport. La minorité 2 demande à biffer le deuxième point évoqué ci-dessus.
La minorité 3 veut, elle, biffer le quatrième point.  
Lors des débats dans la chambre basse, le rapporteur francophone de la commission,
Jean-Paul Gschwind (pdc, JU) rappelle les deux composantes clés du rapport qui sont,
d'une part, une présentation de divers scénarios de réduction des droits de douane
dans le domaine agricole et, d'autre part, une description d'indications concrètes –
reposant particulièrement sur les possibilités offertes par la digitalisation et les
innovations dans ce domaine – qui seront présentées dans le cadre de la politique
agricole 22+. Il précise également les raisons pour lesquelles la commission a décidé
d'amener ce rapport devant sa chambre, une majorité des membres de la commission
estimant que le Conseil fédéral fait plus que de simplement lancer une discussion sur le
sujet et décrirait bien plus la stratégie qu'il souhaite mettre en œuvre ces prochaines
années. Ces questionnements ont mené aux quatre points soumis par la commission. 
Beat Walti (plr, ZH), en tant que rapporteur des minorités 1 et 2, détaille les raisons
avancées de leurs propositions. Premièrement, il estime que cela ne servirait à rien de
renvoyer ce rapport au Conseil fédéral, celui-ci n'étant pas une feuille de route que
l'exécutif va directement implémenter. Il critique la majorité de la commission de
pratiquer une politique de l'autruche, ne voulant pas voir les problèmes et les possibles
solutions quant à la question du devenir de l'agriculture suisse. Il fait remarquer que la
réaction des opposants à cette vue d'ensemble relève de l'épreuve de force vis-à-vis
des autorités, ayant comme seul but d'indiquer la direction à donner dans ce domaine.
Il rappelle finalement que la procédure de consultation que le Conseil fédéral lancera
quant à la future politique agricole contient, dans tous les cas, plusieurs étapes durant
lesquelles le parlement pourra intervenir afin d'indiquer quelle politique il souhaite. 
Malgré tout, en cas d'acceptation du renvoi du rapport, le député libéral-radical
souhaite que le deuxième point relatif à la mise à l'écart de la composante
internationale du rapport soit biffé, celui-ci estimant inimaginable de simplement
supprimer de la réflexion globale sur le futur de l'agriculture suisse les possibilités
offertes par de possibles accords de libre-échange. 
Après avoir critiqué l'exercice consistant à renvoyer un rapport au Conseil fédéral alors
qu'il n'a aucune obligation légale d'inclure les points discutés, le député socialiste Beat
Jans (ps, BS) présente la position de la minorité 3. Celle-ci souhaite que soit retirée des
demandes la prise en compte des initiatives portant sur l'agriculture. Le député Jans
rappelle que le rapport ne présente pas de planning et estime donc peu sensé d'inclure
cette demande. 
Se succèdent ensuite les prises de parole des rapporteurs des différentes fractions
parlementaires. Pour les vert'libéraux, Kathrin Bertschy (pvl, BE) prend la parole et
commence par saluer le fait que le Conseil fédéral présente une vision d'ensemble sur
l'agriculture, une vision ancrée dans l'ensemble de l'économie. La fraction estime
toutefois que la politique agricole pourrait être réformée principalement sur deux
aspects. Premièrement, la députée Bertschy déplore le fait que, malgré 2,7 milliards de
francs de paiements directs par année, aucun des 13 objectifs environnementaux fixés
pour l'agriculture n'ont été atteints, comme présenté dans le rapport en réponse au
postulat 13.4284. Le deuxième point concerne la compétitivité: si les agricultrices et
agriculteurs souhaitent être compétitifs, ils se doivent de baisser les coûts de
production. Et ceci serait, selon la députée bernoise, possible en arrêtant, par exemple,
de se reposer sur les importations de fourrages (des importations qui représentent un
montant total de 1,5 milliards de francs par années) et en laissant le bétail paître sur les
pâturages. Malgré tout, la fraction verte'libérale rejette le renvoi de ce rapport. 
Au contraire de la fraction des vert'libéraux, le Parti Bourgeois Démocrate prend
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position pour le renvoi de la vue d'ensemble. Son président, Martin Landolt (pbd, GL),
l'explique par l'absence de consultation des milieux agricoles concernés. De plus, il
estime que les accords de libre-échange n'ont pas forcément à apparaître dans la
politique agricole, soutenant ainsi le deuxième point soulevé par la commission. Une
position que partage également le rapporteur de la fraction UDC, Pierre-André Page
(udc, FR), qui estime que la composante internationale doit être séparée de la
composante intérieure, tout en admettant que des interdépendances existent entre les
deux. Le rapport décrit, selon lui, des scénarios quant à la composante internationale,
qui auraient des conséquences catastrophiques pour l'agriculture suisse, avec une
baisse généralisée des prix, une baisse de l'auto-approvisionnement, un affaissement
du nombre d'habitants dans les régions décentralisées ainsi que le risque de ne plus
pouvoir remplir le rôle de multifonctionnalité décrit dans l'article 104 de la
Constitution. Le renvoi est également soutenu par la fraction PDC qui estime que les
scénarios d'ouverture des marchés esquissés dans le rapport auraient des
conséquences catastrophiques pour les familles paysannes, comme expliqué par le
président de l'USP, Markus Ritter (pdc, SG).
Pour le groupe des Verts, le rapport doit être renvoyé et revu selon les points 1 à 3
soulevés par la commission, comme défendu par Maya Graf (verts, BL). Malgré tout, la
fraction verte ne soutiendra pas le quatrième point relatif à la prise en compte des
initiatives, sous peine de ne pas soutenir le renvoi du rapport. Pour la fraction
socialiste, Beat Jans prend à nouveau la parole et explique que le parti socialiste sera,
comme à son habitude, critique envers tout accord de libre-échange que la Suisse
ratifiera dans le futur. Mais, le renvoi n'ayant aucun caractère juridiquement
contraignant, il ne fait aucun sens de suivre la proposition de la majorité de la
commission. Le député Jans critique, de plus, l'influence et le "show" offert par l'Union
Suisse des Paysans, qui tend à dicter la politique économique du pays, alors que
l'agriculture ne représente que 0,7% de la valeur ajoutée créée dans le pays. 
Finalement, le conseiller fédéral Johann Schneider-Ammann monte à la tribune pour
défendre la présente vue d'ensemble. En toute logique, le Conseil fédéral propose de
rejeter la proposition de la majorité de la commission, car il estime que tous les points
complémentaires sont d'ores et déjà respectés par l'exécutif. En effet, concernant le
premier point, un rapport plus détaillé sur la politique agricole 2014-2017 doit être
présenté après l'été 2018. Concernant le deuxième point, le conseiller fédéral en
charge des questions économiques précise que les accords de libre-échange et la
politique agricole seront bel et bien traités séparément, conformément aux
déclarations faites lors des entretiens de Watteville du 4 mai 2018. Johann Schneider-
Ammann considère le troisième point comme étant superflu, la prise en compte de la
votation populaire relative à la sécurité alimentaire de septembre 2017 allant de soi.
Quant au quatrième point, il ne peut qu'approuver le fait que le Conseil fédéral
préparera le message relatif à la nouvelle politique agricole avant la votation sur
l'initiative pour une eau potable propre et une alimentation saine et, qu'en cas
d'acceptation de cette dernière, il devra fondamentalement la repenser. 
Avant de passer aux votes, le rapporteur francophone de la commission précise qu'ils
ont mandaté l'administration pour rédiger un rapport relatif au commerce durable,
dans le cadre de la mise en œuvre des objectifs de développement durable de l'ONU.
De plus, la commission soumet à l'assemblée le postulat 18.3380 intitulé "Vue générale
sur la politique agricole. Effets du système de protection douanière pour les branches
situées en amont et en aval du secteur agricole". 
Au vote, le Conseil national accepte, par 120 voix contre 62 et 6 abstentions, de
maintenir le point 2, ainsi que le point 4 (par 102 voix contre 86 et 0 abstention).
Finalement, les parlementaires acceptent, par 108 voix contre 74 et 7 abstentions, la
proposition de la majorité de renvoyer le rapport au Conseil fédéral, sans le soutien des
verts, des verts-libéraux et de la majorité des socialistes et des libéraux-radicaux. 68

Après que le Conseil national a pris la décision de renvoyer au Conseil fédéral sa vue
d'ensemble du développement à moyen terme de la politique agricole, ce dernier a
présenté une nouvelle version de la PA 22+ qui est mise en consultation jusqu'en mars
2019. Pour le directeur de l'USP, Jacques Bourgeois (plr, FR), cette nouvelle mouture
présente l'avantage de proposer un budget stable et de s'attaquer aux produits
phytosanitaires. Ces derniers seront, en effet, interdits s'ils présentent un risque trop
élevé pour l'environnement et le gouvernement souhaiterait inciter les paysannes et
paysans à s'en passer complètement. Toutefois, le directeur de l'USP critique
l'instabilité due aux changements fréquents de règles, alors que les investissements des
paysans et paysannes se font sur plusieurs dizaines d'années. Les Verts ainsi que
diverses organisations environnementales s'attaquent, quant à eux, au manque de
mesures que le Conseil fédéral prévoit de prendre pour lutter contre l'affaissement de
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la biodiversité et la dégradation des sols. L'Association des petits paysans critique, elle,
une politique allant vers une industrialisation de l'agriculture, le Conseil fédéral
soutenant l'agrandissement des exploitations, au lieu de lutter contre la diminution du
nombre de paysan.ne.s.
Par ailleurs, ce document ne fait plus mention d'un affaiblissement des protections
douanières, point le plus fortement critiqué par les milieux paysans dans la précédente
mouture. Le Conseil fédéral propose, en lieu et place d'une stratégie globale, de
discuter de cet aspect lors de la négociation de chaque nouvel accord de libre-
échange. 
Parmi les autres propositions formulées par le ministre de l'agriculture, Johann
Schneider-Ammann, on retrouve un accès facilité à la terre pour les personnes,
associations, fondations, ou coopératives souhaitant acquérir une exploitation mais ne
provenant pas de famille paysanne, l'inscription dans le droit agricole de la production
d'insectes ou encore un plafonnement des paiements directs à CHF 250'000.-, alors
que ceux-ci ne sont aujourd'hui plus limités, et atteignent parfois plus de CHF
500'000.- pour une exploitation. Ce dernier point, justifié par les autorités pour des
raisons de politique sociale, a fait consensus parmi les organisations et partis établis.
En effet, ces «fermes dorées» font fréquemment l'objet de critiques au sein de la
population. Finalement, le Conseil fédéral souhaite améliorer la situation des paysannes
en proposant de coupler l'octroi de paiements directs au versement des prestations
sociales (deuxième ou troisième pilier ainsi qu'assurance perte de gain), ce qui
représenterait un bond en avant pour les femmes de paysans, selon le journal
«Wochenzeitung». Ce dernier critique, malgré tout, une vision d'ensemble qui ne
tienne pas compte des problèmes imputés aux changements climatiques. Pour la
«Wochenzeitung», une politique agricole intelligente est une politique d'alimentation,
où toute la chaîne alimentaire est considérée, donnant comme exemple une politique
qui réduirait activement les élevages d'animaux nourris avec des fourrages importés,
couplée à une baisse de la consommation de viande. 
Des critiques sont également émises du côté de la «NZZ», qui s'attaque à la logique
même de certains aspects de la politique agricole. La «NZZ» donne comme exemple le
programme qui vise à soutenir financièrement les paysan.ne.s qui maintiennent en
bonne santé leur bétail, alors que cela devrait aller de soi. Le journal rappelle que les
paysan.ne.s suisses donnent 17 fois plus d'antibiotiques à leurs vaches que leurs
collègues danois – ce qui, par l'émergence de résistance bactériologique, représente
un problème de santé publique et animale. La «NZZ» fait également remarquer que
l'argent versé par la Confédération afin de contribuer à la sécurité alimentaire (en
moyenne CHF 1.1 milliards par année, comparé aux CHF 400 millions pour la protection
de la biodiversité) est tributaire d'une vision court-termiste, l'agriculture
conventionnelle ne contribuant, à l'heure actuelle, pas à une utilisation durable des
ressources – la non-atteinte des objectifs environnementaux pour l'agriculture en étant
un exemple. 69

Suite à la consultation concernant la Politique agricole 22+, le Conseil fédéral a
mandaté le DEFR qui devra rédiger un message à l'attention du Parlement d'ici à début
2020. Celui-ci s'appuiera sur l'avant-projet mis en consultation, ainsi que sur les
retours apportés lors de la procédure de consultation par les acteurs concernés. Le
ministre nouvellement en charge de l'agriculture, Guy Parmelin, a présenté les aspects
principaux du développement de la politique agricole après 2022. La NZZ les résume
ainsi: «weniger Markt, dafür etwas mehr Verbindlichkeit bei der Ökologie.» En effet, le
précédent ministre, Johann Schneider-Ammann, avait prévu de supprimer certains
mécanismes de protection douanière afin de faire baisser le prix des denrées
alimentaires. Ces mesures ne figurent donc plus dans la nouvelle mouture. Le journal
alémanique précise pourtant que celles-ci – évaluées à CHF 65 millions – profitent,
avant tout, aux intermédiaires et non aux paysan.ne.s.
Le Conseil fédéral a également pris en compte les deux initiatives s'attaquant aux
pesticides (l'initiative pour une Suisse sans pesticides de synthèse et l'initiative pour
une eau potable propre et une alimentation saine) en fixant des objectifs contraignants
de réduction des excédents de phosphore et d'azote et en planifiant des mesures pour
faire baisser la pollution des cours d'eau due aux pesticides.
Dans l'ensemble, l'USP s'est montrée satisfaite, son directeur, Jacques Bourgeois (plr,
FR) se félicitant du maintien du crédit-cadre de CHF 13,915 milliards pour les années
2022 à 2025, des mesures de réduction de l'utilisation des pesticides ainsi que des
mesures de soutien au marché. Il a toutefois critiqué le manque d'action du
gouvernement quant à la simplification du travail administratif auquel les paysan.ne.s
doivent se soumettre. 
Lors de la procédure de consultation, l'USP, d'autres organisations agricoles, et l'UDC
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s'étaient opposées à la proposition du Conseil fédéral de faciliter l'accès à la propriété
paysanne, notamment pour les coopératives et les personnes ne provenant pas d'une
lignée paysanne. Le Conseil fédéral y a donc renoncé au grand dam des partis de
gauche qui y étaient fortement favorables. 
L'une des mesures phares de cette nouvelle version, dont l'impulsion vient d'une
motion déposée par le député Bourgeois, est le soutien aux agricultrices et agriculteurs
en cas de dégâts dans les cultures dus aux risques naturels (gel, sécheresse, etc.). Ce
soutien se fera par le biais d'une participation financière de la Confédération aux
primes d'assurance contre les intempéries. L'OFAG a réalisé une étude sur la question,
et propose ainsi que 30 pour cent du prix des primes soient pris en charge par la
Confédération, tout en notifiant la nécessité d'un organe de contrôle qui garantirait
que les assureurs n'augmentent pas de manière excessive les primes. En effet, ils
pourraient, par ce biais, profiter de manière abusive de la manne fédérale. L'Union
maraîchère suisse s'est montrée, elle, sceptique, redoutant une dépendance accrue à
l'Etat. Robert Finger, Professeur à l'EPFZ, souligne, lui, que ce genre de subventions
pourrait constituer un frein à l'innovation, les paysan.ne.s entreprenant moins pour
sauver leurs cultures si l'Etat est là pour assurer leurs arrières. La NZZ a rendu son
lectorat attentif à l'influence qu'a potentiellement joué le réassureur Swiss-Re dans
cette question: d'une part, l'actuel responsable de la section paiement direct au sein
de l'OFAG y a travaillé, et d'autre part, l'étude présentée par ce même office à été
rédigée par un autre ancien collaborateur du réassureur, qui s'est également spécialisé
dans le secteur agricole. 
Markus Ritter (pdc, SG), au nom de l'USP a, lui, salué cette mesure, rappelant que la
sécheresse de 2018 a fortement touché les récoltes de fourrage. A l'époque déjà, le
président de l'USP avait appelé à la création d'un tel soutien. La PA 22+ sera également
composée d'un volet de lutte contre les changements climatiques, le Conseil fédéral
ayant fixé un objectif de réduction des émissions de CO2 de 20 à 25% d'ici à 2030 en
comparaison à 1990. L'Alliance climatique suisse a toutefois critiqué l'absence de
mesures concrètes allant en ce sens. 70

La nouvelle mouture de la politique agricole 22+ a été présentée par les autorités,
respectant dans les grandes lignes ce qui avait été exposé en octobre 2019 suite à la
procédure de consultation. Ce projet est l'occasion, pour le Conseil fédéral, de
proposer une alternative à l'initiative pour une eau potable propre, en fixant des règles
plus contraignantes quant aux intrants fertilisants et à l'utilisation des produits
phytosanitaires. Ainsi, les agriculteurs et agricultrices ne pourront, par exemple, plus
toucher des paiements directs s'ils continuent à utiliser certains pesticides présentant
des risques accrus pour l'humain et l'environnement. L'exécutif propose également
d'ancrer des objectifs de réduction des intrants fertilisants et prend en considération
l'initiative parlementaire de la CER-CE pour en faire de même avec les pesticides. Il a,
en outre, émis le souhait que la PA 22+ soit traitée en même temps que ce projet de
commission. Dans la nouvelle version de la PA 22+, les pratiques agricoles encore plus
respectueuses de l'environnement seront encouragées par des paiements directs, alors
que des objectifs de réduction des émissions de CO2 ont été définis pour l'agriculture
(20 à 25% de moins d'ici à 2030 en comparaison à 1990). Autre point d'importance, le
Conseil fédéral souhaite améliorer le statut du/de la partenaire de vie travaillant sur
l'exploitation, notamment par le biais d'une couverture sociale et de sa prise en compte
dans le droit foncier rural. Les paysan.ne.s ne respectant pas cela seraient privé.e.s de
paiements directs. Cela concernerait quelques 15'000 exploitations. Le Conseil fédéral
veut, finalement, renforcer la formation d'agriculteurs.trices avec une obligation de
suivre des modules d'économie d'entreprise en plus du CFC afin de pouvoir prétendre
à l'obtention de paiements directs. Guy Parmelin a justifié cela en faisant remarquer
que les paysan.ne.s les mieux formé.e.s s'en sortent financièrement le mieux. 

Les réactions ne se sont pas fait attendre, les milieux paysans considérant diversement
cette annonce. Pour le président de l'USP Jacques Bourgeois (plr, FR), le projet du
Conseil fédéral va dans la bonne direction, notamment en réponse aux deux initiatives
visant les pesticides qu'il voit comme des épées de Damoclès. Il a, toutefois, rappelé
qu'il ne souhaitait pas une baisse de la productivité et donc une augmentation des
importations. Il a également déploré le manque de mesures pour réduire la
bureaucratie. Le directeur de la même organisation, Markus Ritter (pdc, SG), a tenu un
discours plus critique, décrivant les objectifs environnementaux comme très ambitieux,
alors que l'agriculture suisse serait, aujourd'hui déjà, durable. 

De l'autre côté, les initiant.e.s ayant mené à bien l'initiative pour une eau potable
propre estiment que les plans du Conseil fédéral ne vont pas assez loin et ne
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permettront pas d'atteindre les objectifs environnementaux et de protéger la santé de
la population, comme l'a souligné Franziska Herren. C'est pourquoi les initiant.e.s ne
souhaitent, pour l'heure, pas retirer leur initiative. Le manque d'ambition du Conseil
fédéral quant aux objectifs environnementaux est une critique partagée par les partis
de gauche ainsi que par diverses ONG environnementales, notamment représentées
sous la bannière du nouveau mouvement «Agriculture du futur». 71

La CER-CE a décidé de suspendre ses travaux sur la politique agricole PA 22+ et
proposera à sa chambre de faire de même en repoussant les débats jusqu'à l'obtention
d'un rapport supplémentaire qui permettra d'éclairer certains points. La CER-CE a, en
effet, déposé un postulat (20.3931) pour que le Conseil fédéral se prononce sur
certains aspects, notamment sur la possibilité de prendre des mesures pour réduire la
distorsion de concurrence entre produits indigènes et produits importés et pour
maintenir le taux d'auto-approvisionnement. La majorité de la commission considère
que le projet du Conseil fédéral ne comporte, pour l'heure, que des points négatifs. Elle
souhaite, toutefois, que le budget alloué à l'agriculture pour la période allant de 2022 à
2025 soit débattu encore cette année. Elle propose une augmentation des moyens
financiers par rapport au projet proposé par le Conseil fédéral, afin d'arriver à un
montant similaire à celui de l'exercice précédent. 
Une minorité de la commission s'est exprimée contre ce retardement des débats, qui
ne pourraient reprendre qu'à partir de 2022, le temps que le Conseil fédéral rédige le
rapport demandé. La minorité estime qu'il est urgent de proposer un cadre légal stable
à une profession soumise à de fortes pressions. Elle est, de plus, de l'avis qu'il est
impératif de préparer à temps l'agriculture aux développements internationaux et aux
défis écologiques.
La commission consultative pour l'agriculture (CCA) – une commission extra-
parlementaire instituée par le Conseil fédéral – partage l'avis de la minorité, estimant
qu'un ajournement des débats retardera les actions pour une réduction de l'empreinte
écologique de l'agriculture et pour une amélioration de la sécurité sociale des familles
paysannes. Les organisations environnementales se sont également montrées déçues
par cette décision qui va aggraver les problèmes environnementaux et contribuer à la
poursuite de l'érosion de la biodiversité. Elles espèrent encore que le Conseil des Etats
s'y opposera lors de la session d'hiver.

Cette décision de la majorité de la CER-CE fait suite à une série d'attaques en règle –
en plein milieu de la crise du coronavirus et des risques supposés de pénurie
alimentaire – de la part de l'UDC et de l'USP contre la nouvelle mouture du Conseil
fédéral présentée en début d'année, les deux organes proposant un renvoi à
l'expéditeur avec modifications. L'UDC critique un projet qui provoquerait une chute
de la production indigène ainsi qu'une augmentions des importations. Dans une longue
interview accordée à la NZZ, le directeur de l'USP, Markus Ritter (pdc, SG) dénonçait,
lui, le retournement de veste du Conseil fédéral qui avait assuré au monde paysan que
tout serait entrepris pour conserver le niveau actuel de production. Pour lui, la
politique du Conseil fédéral s'apparente à un cheval de Troie, citant notamment les
accords de libre-échange qui permettront une augmentation de l'importation de
produits ne respectant pas les standards suisses. Il a donc menacé, d'une part, de lutter
contre l'accord avec les pays du MERCOSUR si le Parlement ne délivrait pas certaines
garanties au monde agricole (ouvrant ainsi la porte à une collaboration avec les Verts)
et, d'autre part, d'attaquer directement le projet de PA 22+ du Conseil fédéral en
référendum si aucun changement n'était entrepris. Pour l'Alliance Agraire (composée
d'organisations environnementales, de protection des consommateurs et agricoles), les
menaces proférées par l'USP auront, malheureusement, fini par atteindre leur but. 
Cela marque, selon différents titres de la presse suisse-allemande, une victoire d'étape
pour l'organisation paysanne. Le Tages-Anzeiger constate que le scénario qui semble se
dessiner est le suivant: une discussion sur la PA 22+ reportée à une période post-
votation des deux initiatives s'attaquant aux pesticides, ce qui enlèverait un poids sur
les mesures concrètes à prendre pour en réduire leur usage. Une stratégie dangereuse,
selon Andreas Bosshard, président du Think Tank Vision Agriculture, car la population
pourrait, au final, accepter l'une ou l'autre de ces initiatives sur les pesticides, ce qui
aurait pour conséquence de bouleverser les pratiques agricoles. 72
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Les sénatrices et sénateurs souhaitent repousser le traitement de la politique agricole
22+ (PA 22+) et suivent ainsi la proposition faite par la majorité de la CER-CE. La
chambre haute a, en parallèle, accepté le postulat 20.3931 déposé par cette même
commission et qui vise à éclaircir certains points de la PA 22+ telle qu'imaginée par le
Conseil fédéral. Peter Hegglin (pdc, ZG), rapporteur de commission, a justifié la
suspension de la future politique agricole par la complexité de l'objet qui demande une
réflexion plus approfondie. De plus, il a tenu à préciser que la commission avait repris
quelques-uns des points développés par le Conseil fédéral dans la PA 22+ en ce qui
concerne l'impact environnemental de l'agriculture, dans l'initiative parlementaire
19.475. Ceci permet donc de prendre le temps de peaufiner une politique agricole qui,
de l'aveu de la majorité de la commission, ne comporte à l'heure actuelle que des
points négatifs (objectifs de productivité, taux d'auto-approvisionnement, manque de
perspective à long terme, etc.). 
Pour la minorité de la commission, représentée par Christian Levrat (ps, FR), il y a tant
un problème de fond que de forme à procéder de cette manière, à savoir suspendre
pour plusieurs années un projet du Conseil fédéral en demandant un rapport explicatif.
Sur la forme: de l'avis de la minorité, la CER-CE avait à disposition toutes les
informations nécessaires pour analyser la PA 22+. Repousser son traitement ne peut
être vu que comme une manœuvre pour gagner du temps. C'est également empêcher le
Conseil national de traiter du fond de la politique agricole car, comme l'explique
Christian Levrat, le fait de demander une suspension des discussions a pour effet que
le Conseil des Etats gardera la mainmise sur son traitement. Le Conseil national ne
pourra se prononcer que sur la suspension ou non de la politique agricole. Sur le fond,
la minorité est persuadée qu'il est impératif de débattre maintenant de l'avenir de
l'agriculture et de la paysannerie, particulièrement de son écologisation et de
l'ouverture des marchés. Christian Levrat fait remarquer que l'initiative parlementaire
visant à réduire les risques liés aux pesticides risque de ne pas être très effective, les
mesures pour atteindre les objectifs fixés figurant dans la PA 22+. Le sénateur
fribourgeois a également mentionné l'écologisation de l'agriculture européenne, son
Parlement ayant établi des objectifs ambitieux qui risquent de concurrencer fortement
les produits suisses. Finalement, la minorité regretterait que plusieurs projets inclus
dans la PA 22+ soient renvoyés aux calendes grecques, à l'image de la proposition
d'amélioration du statut du ou de la conjoint.e travaillant sur l'exploitation et de la mise
en place d'une assurance en cas de dégâts dans les récoltes.  

Guy Parmelin, conseiller fédéral en charge de l'agriculture, a déploré cette stratégie de
la majorité de la commission, décriant le manque de sérieux d'une telle procédure. Le
ministre UDC a tenu à préciser que la baisse du taux d'approvisionnement prévue par la
PA 22+ ne tient pas compte des avancées technologiques et surestime la baisse prévue.
Il a également fait remarquer que les mesures qui auront le plus d'impact sur ce taux
ont été reprises dans le projet d'initiative parlementaire visant à réduire les pesticides
et les pertes d'éléments fertilisants, rendant l'argumentation de la majorité de la CER-
CE peu tangible. Guy Parmelin avait appelé à un traitement simultané de cette initiative
parlementaire et de la PA 22+, pour garder une vue d'ensemble, rappelant qu'il s'agit
d'un compromis à l'équilibre précaire. Pour Guy Parmelin, suspendre le traitement de
la PA 22+, revient à «cryogéniser», selon ses propos, pendant plusieurs années
l'adaptation, le développement et l'accompagnement de la politique agricole, alors
même que la nécessité d'intervenir politiquement dans ce domaine ne souffre d'aucun
débat. 
Vraisemblablement peu convaincu par les arguments du ministre de l'économie, les
membre de la chambre haute ont décidé, par 28 voix contre 16, de suivre l'avis de la
majorité de la commission et de suspendre la Politique Agricole 22+. 

Les parlementaires étaient toutefois appelés à se prononcer sur les moyens financiers
pour la période 2022-2025 et ont accepté une hausse des enveloppes financières
dédiées à la promotion de la production et aux paiements directs par rapport à la
proposition formulée par le Conseil fédéral. Au vote sur l'ensemble, le projet a été
accepté à l'unanimité. 73
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Tierische Produktion

Le gouvernement a mis en consultation une révision de l'arrêté sur l'économie laitière
et de l'arrêté sur le statut du lait. Son projet devrait permettre de mieux adapter les
quantités de lait produites aux possibilités d'écoulement, ce qui se traduirait par une
économie d'environ 40 millions de CHF au compte laitier. Il prévoit principalement qu'à
l'avenir, les producteurs devront gérer de plus près les contingents laitiers afin de
rendre le système plus flexible et de créer une sorte de marché en ce domaine; le
système d'attribution administrative serait en effet arrivé à ses limites. La révision de
l'arrêté entend rendre possible le transfert total ou partiel des contingents aux
producteurs d'une région. Leur vente devrait être l'affaire des associations laitières,
seule la location étant possible de façon directe de paysan à paysan. D'autre part, le
texte du gouvernement prévoit une meilleure compensation des fluctuations
saisonnières des dépôts de lait. 74
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Lebensmittel

Dans la procédure d'élimination des divergences, suivant l'avis de sa commission, le
Conseil des États a biffé cette dernière disposition. Il a considéré que la loi sur les
denrées alimentaires n'était pas le lieu pour introduire des mesures protectionnistes
en faveur des paysans suisses et que cela posait des problèmes de compatibilité avec le
processus d'intégration européen ainsi qu'avec les négociations en cours au GATT. La
grande chambre trouva finalement une formule de compromis ne mettant pas en
danger les engagements internationaux de la Suisse, à laquelle se rangea le Conseil des
États. Concernant la publicité sur l'alcool et le tabac, la petite chambre a décidé
d'introduire une disposition transitoire reprenant la proposition du Conseil national.
Celle-ci sera valable jusqu'à ce que de nouvelles prescriptions soient adoptées suite au
débat concernant les initiatives jumelles interdisant la publicité sur l'alcool et le
tabac. 75
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Öffentliche Finanzen

Öffentliche Finanzen

Die von der UREK-SR im Jahr 2007 modifizierte Motion Studer (evp, AG; Mo.06.3190)
verlangte vom Bundesrat aufzuzeigen, wo betreffend Steuern und Subventionen auf
Bundesebene derzeit Fehlanreize bezüglich einer Ökologisierung der Wirtschaft und
Gesellschaft bestehen. Basierend auf diesen Erkenntnissen sollten dem Parlament
Vorschläge unterbreitet werden, wie diese Fehlanreize – d.h. Nebenwirkungen mit
Begünstigung zu umweltschädlichem Verhalten – korrigiert werden könnten. 
Im Jahr 2013 diskutierten die WAK-NR und die WAK-SR einen Bericht des Bundesrates
zwecks Abschreibung ebendieser im Jahr 2010 angenommenen Motion Studer. In jenem
Dokument zeigte der Bundesrat basierend auf qualitativen Untersuchungen auf, welche
Steuern und Subventionen umweltschädliches Verhalten begünstigen. Erstens seien im
Bereich von Energie- und Materialverbrauch sowie im Verkehr der Fahrkostenabzug bei
der direkten Bundessteuer, die Befreiung des internationalen Luftverkehrs von der
Mineralölsteuer, die Zweckbindung der Mineralölsteuer, die Rückerstattung der
Mineralölsteuer und des Mineralölsteuerzuschlags, die Befreiung landwirtschaftlicher
Fahrzeuge von der leistungsabhängigen Schwerverkehrsabgabe (LSVA) sowie die Nicht-
Unterstellung von leichten Transportfahrzeugen unter die LSVA problematische
Fehlanreize. Zweitens führten in den Bereichen Bodenverbrauch und Bodenbelastung
eine zu tiefe Festlegung des Eigenmietwerts, die Ausnahme von Mieten und
Eigenmietwert von der Mehrwertsteuer und bestimmte Subventionen im Bereich der
Landwirtschaft (bspw. Zulagen für die Milchwirtschaft, Beiträge für Raufutter
verzehrende Grossvieheinheiten (GVE) und für die Tierhaltung unter erschwerenden
Produktionsbedingungen (TEP)) zu ökologischen Fehlanreizen. Der Bundesrat anerkenne
das ökologische Optimierungspotential im bestehenden Steuer- und
Subventionssystem des Bundes, verwies aber auf die bereits laufenden
Korrekturmassnahmen. So werde beispielsweise eine Reduktion des Fahrkostenabzugs
im Sinne der Vorlage für die Finanzierung und den Ausbau der Eisenbahninfrastruktur
(FABI) angestrebt. Des Weiteren würden im Bereich der Landwirtschaft die GVE und die
TEP-Beiträge abgeschafft und in der Luftfahrt sei die Einführung eines CO2-
Emissionshandelssystems mit Anbindung an jenes der EU vorgesehen. Weitere
Anpassungen würden erstens nur geringfügiges Verbesserungspotential mit sich
bringen und zweitens könnten diese in separaten, spezifischen Reformen besser
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angegangen werden, argumentierte der Bundesrat. Aus diesen Gründen beantragte er,
die Motion Studer aus dem Jahr 2006 abzuschreiben. Diesem Anliegen kamen die
beiden Kommissionen im Sommer 2013 nach. 76

Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Energiepolitik

Stillschweigend folgte der Ständerat im Sommer 2014 seiner einstimmigen WAK und
schrieb mit Folgegeben zum Bundesratsbericht «Ökologische Steuerreform» die
Motion Studer (evp, AG; Mo. 06.3190) ab. Kommissionssprecher Roberto Zanetti (sp/ps,
SO) legte dem Rat die Meinung des Bundesrates und der Kommission dar, wonach bei
zentralen Fehlanreizen bereits Massnahmen in Angriff genommen worden seien und
weitere Anpassungen besser in spezifischen Revisionen angegangen werden sollten.
Stillschweigend und diskussionslos folgte im Herbst 2014 auch die grosse Kammer
diesem Votum und schrieb die Motion ab. 77
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Verbände

Landwirtschaft

Im Parlament wehrten sich die Vertreter der Bauernschaft in der Budgetdebatte
erfolgreich gegen Kürzungen bei den Verkäsungszulagen. Auch bei der Beratung zu den
finanziellen Mitteln für die Landwirtschaft in den Jahren 2012 und 2013 konnten die
Bauern auf die Unterstützung der SVP, CVP, sowie der Mehrheit der BDP und der FDP
zählen. Die Beratung des Ständerates stand im Berichtsjahr allerdings noch aus. 78
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